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L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

Quel sujet a été plus rebattui Qui n'a
pas dit ou écrit son mot sur cette ques-
tion ? Que de réformes ont été proposées,
exécutées même ! Et cependant que d'a-
bus à faire disparaître encore! Que de ré-
formes nécessaires et faciles à faire !

Malgré un code de lois magnifique, des
juges honnêtes et laborieux, le public,
dans les villes du moins, n'est pas satis-
fait.

Par exemple, quoi de plus clair, de
plus évident qu'il y a trop de juges à la
campagne et pas assez dans les villes, à
Montréal surtout? Combien 'de fois on a
fait voir que les juges de Montréal ne
sont pas assez nombreux et qu'ils sont
obligés de travailler trop vite dans leur
intérêt et celui des plaideurs, pendant
qu'à la campagne il y a des hommes ca-
pables et jeunes qui s'ennuient, faute
d'ouvrage.

Rien de Dlus fatal à la bonne adminis-
tration de la justice que cette anomalie,
cette disproportion. Ici on écrase les
juges sous le poids des affaires, on les fait
juger à la vapeur, on ne leur laisse pas le
temps d'étudier, de réfléchir; là, on laisse
de beaux esprits s'assoupir, rouiller dans
l'inaction.

Que vient-on de voir à Montréal? iDes
témoins venus de vingt et trente lieues

pour comparaitre dans des causes inscrites
pour enquête et mérite, qu'on a remises
de jour en jour, l'espace de deux semaines.

On inscrit toutes sortes de causes pour
enquête et mérite, on y plaide pendant des
heures et des jours des questions de droit,
et pendant ce temps-là les témoins at-
tendent. Il est évident qu'on devrait
avoir plus d'un juge pour entendre les
causes inscrites au mérite et à l'enquête,
ou diminuer le nombre de ces causes, en
déterminer la nature.

Il n'y a pas (le doute que la justice se-
rait plus prompte, plus sûre et moins dis-
pendieuse si toutes les causes étaient ins-
truites devant la cour, si les témoins
étaient entendus devant le juge appelé à
décider ces causes. Mais il faudrait pour
cela plus de juges que nous n'en avons.

Que faire donc?
Io. Amener à la ville, dans les grands

centres, la plupart de ces juges qui n'ont
rien à faire à la campagne, et les envoyer
tenir des termes de cour supérieure dans
les dlistricZts.

')o. Nommer des juges de comté qui
remplaceraient les magistratsdde district et
tiendraient descours de circuit ayant ju-
ridiction jusqu'à cent piastres.

3o. Donner aux protonotaires plus de
latitude et d'autorité relativement aux de-
voirs ministériels qu'ils sont généralement
aussi capables que le juge de remplir.

4o. Diviser le travail et les attributions
des juges, comme on fait dans les autres
pays, en nommant un tribunal spécial
composé de trois juges à Montréal et de
deux à Québec pour administrer la justice
criminelle, ce tribunal devant siéger en
appel sur les brefs d'erreur et autres à la
place de la cour du banc de la reine qui a
assez des causes civiles.

5o. Avoir une cour spéciale de faillite
ou un juge spécialement chargé de ce dé-
partement.

Ces réformes ou autres semblables au-
raient pour effet de concentrer les juges
dans les grandes villes où ils pourraient
se voir, se parler, s'instruire mutuellement
et rendre leurs décisions uniformes en
s'inspirant aux mêmes sources, et la divi-
sion de leurs attributions en les forçant de
s'appliquer spécialement à certaines bran-
ches, leur permettrait d'acquérir la acience
et l'expérience qu'on exige d'eux.i.n

A part certaines parties de pays éloi-
gnées où les communications sont diffi-
ciles, nous n'hésitons pas à dire que la
plupart des districts n'ont pas assez d'af-
faires pour employer le temps et l'intelli-
gence d'un avocat de valeur, et que l'obli-
gation imposée à nos juges d'étudier tant
de matières différent'es, de passer à tout
instant du civil au criminel, est une source
d'inconvénients pour eux et pour le pu-
blic.

A quoi sert, nous le demandons, le ta-
lent de l'homme qu'on force de s'enfouir
dans un petit district pour juger une
dizaine de causes par année ? Pourquoi
tant de science, de talent et d'argent perdus
lorsqu'on pourrait les employer si utile-
ment dans les grands centres?

Sans doute, il ne faudrait pas passer
d'un extrême àl'autre, adopter des mesures
trop radicales qui pourraient détruire tous
les bons résultats de la décentralisation
judiciaire ; mais il devrait y avoir moyen
d'en atténuer les mauvais effets que nous
venons de signaler. Nous ne prétendons
pas avoir indiqué exactement les réformes

nécessaires; nous avions surtout l'inten-
tion de répéter ce que nous entendons
dire depuis longtemps par des avocats et
des juges. Le mal existe, que les hommes
compétents trouvent le remède. Il doit y
avoir au barreau et dans les Chambres des
avocats capables de préparer et de faire
adopter la législation requise. Il est vrai
que le barreau est connu pour son apathie,
pour son indifférence relativement aux
choses qui l'intéressent le plus; il n'y a
pas un corps qu'on croit plus ambitieux,
et cependant il n'en est pas un qui néglige
plus ses intérêts. Malheureusement, ce
n'est pas le barreau seul, mais le public
aussi qui souffre de cette apathie et ré-
clame des réformes, c'est l'honneur du
banc et l'efficacité de, l'administration de
la justice qui sont en jeu. La province
de Québec devrait, comme la France, cher-«
cher avant tout à avoir des juges remar-
quables par ile talent, le caractère et la
science, une magistrature digne de l'envie
et de l'admiration des autres nationalités.

L.-O. DAVID.

BIBLIOGRAPHIES

Canada under the administration of the Earl of
Dutferin. 600 pages. Toronto : Georges
Stewart. Avec portrait sur acier.

Georges Stewart, ci-devant rédacteur et
fondateur de Stewart's Literary Quarterly,
a Saint-Jean, N.-B., vient de publier, à
Toronto, un magnifique volume de 600
pages sur lord Dufferin. Il est facile à
un chacun maintenant de suivre par ordre
de date, d'étudier ces brillants échantil-
lons de l'art oratoire, dont le noble lord a
parsemé sa carrière officielle parmi nous.

Que doit-on le plus admirer dans ce
riche écrin, ces étincelantes perles ora-
toires que le caustique descendant des
Sheridan a prodiguées avec une inces.
sante libéralité, une fécondité sans ex-
emple dans nos annales?

Est-ce l'orateur éloquent, versant avec
effusion ses périodes harmonieuses, cou-
lantes, cadensées, et tenant captifs ses au-
diteurs émerveillés par le charme de sa
parole ?

Est-ce l'homme d'Etat consommé, résu-
mant dans une dépêche pour Downing
street, les principes abstraits de la juris-
prudence internationale ou du droit cons-
titutionnel, cherchant au sein de l'ai-
greur des partis une solution pacifique
aux brûlantes questions soumises à Son
Excellence pendant les six années de son
séjour parmi nous?

Est-ce le philosophe chrétien, le vrai
patriote discourant à cœur ouvert à ce
peuple canadien, composé de tant de na-
tionalités, divisé par tant de nuances poli-
tiques et religieuses, qu'il était chargé de
conduire et qu'il a conduit, selon l'hono-
rable devise sur son écusson: Per Vias
Rectas, et du profond de son âme, au nom
de tout ce que l'humanité tient pour sacré,
l'adjurant de vivre en bons rapports, de
sauvegarder religieusement ses libertés po-
litiquesl

Est-ce l'érudit historien du passé, rappe-
lant chaleureusement aux Canadiens-fran-
çais les hauts faits de leurs ancêtres sur ce
vieux sol de la Nouvelle-France, trempé
du sang des guerriers et des martyrs ? ou
bien, est-ce le prophète révélant à la grande
famille anglo-saxonne, jetée sur cette rive
de l'Atlantique, les hautes destinées que

'avenir lui réserve, si elle prend pour
modèles ses aïeux d'outremer?

Est-ce le généreux patron de l'éduca-
tion, prenant même sur son patrimoine de
famille pour gratifier d'un souvenir du-
rable les élèves couronnés de nos écoles,
tout en les encourageant d'un mot ou d'un
sourire bienveillant

Est-ce le spirituel causeur, donnant, de
temps à autres, le frein à ces fines saillies
que le sang des Sheridan lui a versées 1
En un mot, n'est-ce pas aussi le penseur
profond, posé, plein de mansuétude, avant
de partir, tel qu'on le retrouve dans sa ré-
cente harangue à Toronto, jalonnant avec
toute la solennité d'un testateur dictant
ses dernières volontés, le parcours pacifique,
la voie d'appaisement que nos gouvernants,
nos juges, nos fonctionnaires civils fe-
raient bien de suivre, à la suite des revi-
rements et des bouleversements que nous
amène de temps en temps l'esprit (le notre
constitution I

Est-ce l'hôte généreux, dispensant une
princière hospitalité sur la citadelle de
Québec, ou sous les lambris dorés de Ri-
deau Hall, encouragé par le sourire et la
séduisante douceur de lady Dufferin, la
bienveillante fée que la providence a pré-
posée à la destinée d'un noble époux?
Mais le volume de M. Stewart possède
encore bien d'autres charmes. Quant à la
forme, il est irréprochable : papier, typo-
graphie, reliure, toutd orte un cachet su-
périeur. Le fond dénote l'oeuvre d'un
laborieux et conscientieux écrivain, où
abondent des aperçus lumineux, remar-
quables, transmis en un style orné, mais
clair.

L'auteur s'est donné une peine infinie à
réunir les fils si divers, si nombreux, si
mélangés de ce que l'on est convenu de
nommer " L'affaire du Pacifique." Les
appréciations que M. Stewart fait de cet
événement, ainsi que son résumé de la crise
ministérielle dans la province de Québec,
en mars dernier, seront jugés selon les
opinions diverses qui agitent nos différents
camps politiques.

L'auteur, sans vouloir flatter les conser-
vateurs ou les libéraux, a eu le courage de
donner son opinion sur ces questions brû-
lantes.

Jusqu'à présent, son livre n'a reçu de
notre part qu'éloges: nous aurions un mot
de censure pour lui. La silhouette qu'il
nous trace de lord Lisgar, que nous avons
personnellement connu, n'est ni véridique
ni équitable : elle est trop sombre. Si
lord Lisgar n'avait ni les talents éclatants
de son successeur, lord Dufferin, ni la
santé, ni l'énergie de certains autres vice-
rois, ses prédécesseurs, il n'était pas un
vieillar. faible, impotent. tel que l'auteur
nous le représente, faute peut-être de l'a-
voir coPnu. Nous aurions également dé-
siré plus de commentaires sur les dis-
cours.

Une liste des élèves, etc., qui ont reçu
les 500 médailles d'or, d'argent, le bronze
frappées en Angleterre au frais de lord et
lady Dufferin, est insérée à la fin du vo-
lume, ainsi que deux discours du noble
lord prononcés en Angleterre, longtemps
avant son départ pour le Canada.

M. Stewart est déjà avantageuse-
ment connu dans notre petit monde litté-
raire : en toutes occasions cet écrivain a
manifesté ses sympathies pour le Canada-
français: il ne pouvait ajouter un plus
beau fleuron à sa couronne qu'en nous
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donnant ce beau narré des faits et gestess
de notre vice-roi le mieux connu, le plusa
aimé.t

XXX.
L'association pour le soulagement des

cmes du purzatoire vient de publier son
annuaire ou son almanach pour 1879. Il
y a dans cet annuaire des pensées, des sen-
timents et des traits qui méritent d'être
connus. L'association pour le soulage-
ment des âmes du purgatoire est dirigée1
par des hommes dignes de la plus grande
confiance, et elle offre aux personnes qui
ont la foi le moyen précieux d'être utiles
à ceux qui ne sont plus.

Nous recommandons la lecture de l'an-
nuaire, qu'elle vend à raison de cinq cen-
tins, à ceux qui croient comme à ceux
dont la foi a besoin d'être raffermie.

Souvenir de la réunion générale des élèves du
Séminaire de Saint-Hyacit/, les 25et 26
juin 1878.

Voici une brochuredel160 pages qui
vaut la peine d'être lue ; elle est émaillée
des plus belles fleurs de la pensée et du
sentiment.

Borrowid anid Stolen Feathers, by M. Tardivel.

Le titre est significatif; M. Tardivel
accuse M. J. M. Lemoine d'avoir emprunté
à certains écrivains canadiens une grande
partie des choses qu'on lit dans les Chro-t
nicles of t/e t. Larwrencn, sans leur en
donner crédit. M. l'abbé Casgrain, l'un de
ces écrivains, a écrit un mot pour dire
qu'il ne se plaignait pas de la manière
dont M. Lemoine l'avait cité.

Cette critique, écrite en anglais par un
Canadien-français, a surpris un bon nom-
bre de personnes. M. Tardivel a appris
l'anglais aux Etats-Unis, où il est né et a
vécu plusieurs années.

NOS GRAVURES

L'hon. M. Laframbeise
M. Lafrainboise, qui vient d'être nom-

mé juge, a été depuis vingt ans l'un des
chefs et des hommes les plus utiles et les
plus dévoués du parti libéral. Personne
n'a fait autant de sacrifices que lui pour
ce parti, personne n'a lutté avec plus de
courage, de désintéressement et de persé-
vérance. Sa fortune y a passé, et ceux
qu'il a combattus avec tant d'ardeur n'ont
pu s'empêcher d'avouer qu'il méritait la
reconnaissance de ses amis et la position
qu'il a obtenue. -

Il a plus donné à la politique qu'il n'en
a reçu, et il aurait eu le droit de se plain-
dre de l'ingratitude de ses amis s'ils n'a-
vaient rien fait pour lui avant de quitter
le pouvoir.

Il est incontestable qu'on ne doit pas,
en règle générale, nommer juges des avo-
cats qui n'ont pas exercé leur profession
depuis des années ; mais le district qu'on
a assigné à M. Laframboise lui donnera
le temps de renouveler ses connaissances,
de rafratchir sa mémoire ; son jugement,
son expérience des affaires et son esprit
de justice feront le reste.

("est un bel homme dont l'extérieur
imposant fera bon effet sur le banc; il est
distingué dans ses manières, toujours nus
avec beaucoup de goût et d'élégance; il
est né gentilhomme et il n'a cessé de l'être.
Au barreau comme à la Chambre, parmi
les Anglais comme parmi ses compatriotes,
il a toujours su se faire estimer et respec-
ter. D'une libéralité à toute épreuve,
charitable et bienveillant, il a fait du bien
a beaucoup de monde, et souvent plus con-
sulté son coeur que sa fortune.

L'hon. M. Laframboise est né à Mont-
real en 1821; son père était marchand.
Il entra au barreau en 1843, ouvrit un
b ureau à Montréal et alla s'établir à Saint-
Hyaeinthe, où il administra les affaires de
la seigneurie Dessaulles avec succès. En
1852, il se remit à la pratique de la pro-
fession et acquit une clienîtèle considé-
rable. Il forma alors une société avec
M. A. Papineau, aujourd'hui juge. Libé-
ral comme tous les Papineau et les Des-

saulles auquel il était allié, mais moins
avancé, il se lança dans la politique, sou-
tint des luttes acharnées et devint très-
populaire dans le district de St-Hyacinthe.
Elu à Bagot en 1857, il fut fait commis-
saire des travaux publics dans le gouver-
nement Macdonald-Dorion. Il adminis-
tra son département avec un soin et une
habilité qui furent remarqués. Battu à
Bagot en 1867, il se présenta à Shefford
en 1872, pour la Chambre locale, et re-
présenta ce comté jusqu'aux dernières
élections.

En 1872, le parti libéral ayant besoin
d'un organe à Montréal, s'adressa à M.
Laframboise, qui entreprit la fondation du
journal désiré.

Le National parut.
Rédigé par l'hon. Charles Laberge, in-

terprète des idées et des sentiments du
parti national qui faisait de grands pro-
grès dans l'opinion publique, ce journal
devintpopulaire, mais il coûta cher à son
propriétaire et lui causa des désagréments
qui l'aigrirent un peu et qu'il aurait peut-
être pu éviter avec un peu plus de sou-
plesse. Il est vrai que les sacrifices qu'il
avait faits lui donnaient le droit d'être sus-
ceptible, et d'agir à sa guise.

Quoi qu'il en soit, il est un témoignage
que tous, amis et adversaires, se plaisAnt à
rendre à M. Laframboise'; c'est que, s'il
s'est trompé, il a toujours été mapar des
motifs honorables, et que partout, dans
toutes les positions où il s'est trouvé, il a
fait honneur aux Canadiens-français.

L-O. DAvIn.

Les funérailles de Mgr Dupanloup
Orléans a tenu à honneur de faire au

grand citoyen, à l'illustre prélat que la
mort vient de ravir à son diocèse, des ob-
sèques dignes de sa haute situation et
aussi des éminents services qu'il avait ren-
dus à la ville. Le souvenir de cette céré-
monie, si imposante et si touchante à la
fois, restera d'une manière ineffaçable dans
le souvenir de tous ceux auxquels il a été
donné d'y assister. Indépendamment de
la foule accourue de tous côtés pour rendre
un dernier hommage au patriote qui avait
si courageusement résisté aux exigences
de l'ennemi, vingt-cinq cardinaux, arche-
vêques et évêques, accompagnés de plus de
cinq cents prêtres, étaient venus donner
un dernier témoignage de sympathie et
d'affection à l'évêque dont la parole avait
si puissamment retenti pour la défense de
l'Eglise.

On sait que Mgr Dupanloup avait ex-
primé dans son testament la volonté for-
melle qu'on ne prononçât pas d'oraison
funèbre sur son cercueil. On a déféré
aux dernières volontés de l'illustre prélat;
cependant M. l'abbé Bougaud, vicaire-gé-
néral d'Orléans, après avoir donné en
chaire lecture du testament, n'a pu se dé-
fendre de prononcer quelques paroles
émues qui ont fait sur l'auditoire une pro-
fonde impression.

" Il y a là, a-t-il dit en terminant, une
âme peu connue de la foule, une âme de
vrai prêtre, de saint évêque, et, je le dirai,
d'humble chrétien ; nulle plus grande,
devant Dieu et même devant les hommes,
que l'âme du polémiste, de l'écrivain et de
l'orateur. C'est cette âme qui vivra éter-
nellement ; car, à travers les fluctuations
humaines, elle a aimé ardemment ce qui
ne meurt pas: la vérité, la vertu, l'hon-
neur, l'intégrité privée et publique, les
âmes et Dieu !"

Il était une heure quand la cérémonie
s'est terminée. Le corps de Mgr Dupan-
loup est resté pendant toute la journée ex-
posé aux regards des fidèles, et pendant
tout ce temps la foule n'a cessé de venir
contempler une dernière fois les traits de
celui qu'elle avait toujours aimé et vénéré
durant le cours de sa longue carrière épis-
copale.

L'hon. M. Joly a fait savoir à la Société
Saint-Jean-Baptiste-des-Bois que le gou-
vernement ne pouvait lui prêter les
$500,000I demandées, et lui conseille de
se mettre en relations avec la Société de
colonisation dont M. Bourassa est priii-
dent,.

UN POÈTE CANADIEN APPRÉCIÉ
EN FRANCE

Lettres adressées à M. Fréchette par les
premiers écrivains et poëtes de France, au
sujet de ses poésies :

(Le Sonanettiste.

PAnis, 25 juillet 1877.

Ce serait une grave erreur de se figurer qu'en
dehors de France, notre langue ne se retrouve
qu'en Suisse et en Belgique. Au Canada, c'est-
ià-dire dans la partie extrêmue nord de l'Amé-
rique, on parle le français le plus pur, simnulta-
nément avec l'anglais, et notre vieille colonie a
conservé intactes toutes les nobles traditions de
la mère-patrie.

M, Louis H. Fréchette, député au parlement
d'Ottawa, poëte national du Canada, en est une
preuve vivante et lumineuse ; il est jeune en-
core, mais c'est bien véritablement un grand
poee;te s'il procède parfois de Victor Hugo et de
Musset, souvent il les égale. Sa muse pleine
de vigueur lorsqu'elle chante les héros du pays,
les Montcalm, les Jolliet, les Papineau, sait
trouver des accents pleins le fraîcheur pour rap-
peler les souvenirs de jeunesse. Il y a dans tout
ce volume une note personnelle qui charme, un
parfum des forêts vierges, des savanes4, des
rands pins, qui enivre;: I bruit harmonieux
u Meschacébé et du Sain -Laurent nous berce

en lisant les vers du chan : canadien . ... Nous

espérons compter bientôt 1. Fréchette dans nos
rangs, et le Sonnettiste s 'a fier de franchir l'o-
céan sous une telle égid".

PARiS, le 27 août 1878.

Monsieur et cher poëte,
J'ai été infiniment touché de votre gracieux

et si aimable envoi, et j'ai lu votre livre avec
un plaisir très-vif et très-particulier. L'inspi-
ration en est très-originale, très-nouvelle, et,
si elle a la grâce, la délicatesse, la suavité, on
sent aussi qu'elle est née dans une atmosphère
plus pure que la nôtre, devant les grands hori-
zons, et que vous l'avez parfois trouvée sur un.
Ilot désert de l'Ottawa sauvage.

Vos épigraphes et les quelques strophes en
langue anglaise que vous avez écrites montrent
que les poëtes anglais vous sont très-familiers :
il vous ont donné, monsieur, ces mouvements
hardiset ces granîdes envolées qui, dans vos
vers, s'allient si bien a la netteté et à la correc-
tion française. Votre Pêle-MUle, auquel, en dé-
pit de son titre, la sincérité de l'impression et
de l'accent donne une parfaite unité, est entre
dans ma vie comme un ami, et y restera. Nous
sommes deux Français, deux poètes, deux amis
par conséquent, séparés par un bien grand es-
pace. Aurai-je jamais le plaisir de serrer votre
main? Je l'espère, comme je le souhaite ; je
suis cordialement votre dévoué,

THÉODORE rE BANvILLE.

BEAUMoNT-IA-FERRIÈatE (NIÈvRE),

le 29 octobre 1877.
Cher confrère,

Très-cher confrère,
PAars, 20 octobre 1877.

C'est une grande joie d'apprendre à connaître
le nom d'un vrai poëte, de lire et d'admirer ses
vers, et de songer que cette laigue on la parle,
on l'écrit avec cette supériorité à mille lieues de
la France, sans v être jamais venu, sans autre
lien avec elle que cettte vieille parentée rom pue,
à jamais regrettable ! J'ai lu vos poésies avec
l'intérêt le plus sympathique ; elies vont prendre
place sur le rayon d'élite ; car vous asvez chante

dignement la nature, au'ourt Laliberté.Rient
de plus varié (lue ce volume trop modestement
intitulé P ;/-Mle ce n'est pas la confusion,
c'est la diversité même des idées et des senti-
ments par où passe un esprit jeune et fort, que
la inse harmonieuse a successivemnent touché '-au
front de ses trois baguettes de bronze, d'argent
et d'or, qui font jaillir la satyre, l'idylle et l'éle-
gie. .. Je vous envoie mes Poen".s populoires
comme un cordial souvenir. .. J'ai été en voyage
tout l'été mais que sot les fleuves et les lacsque j'ai visités auprès du Mesohlacéhé, de l'Hud-
son et des grands lacs dont vous parlez Venez
pourtant rendre une visite à la France ; bien
qlue la politique- nous dévore, leýs potsv er*onttoujours les bienvens, et les beaux vers feront
oublier la mauvaise mproe e!Je serai heureux de
vous serrer la main........................

rEV'i M A.

L'ATMOSPHÈRE

M. Camille Flammarion donne une descri>-
tion si belle de !'atmosphère, que nous la repro-duisons, pour que nos lecteurs partagent avec
nous l'admiration que nous en avons ressentie:

Océans, mers, fleuves, ruisseaux, pay-
sages, forêts, plantes, animaux, hommes,
tout vit dans l'atmosphère et par elle.
Mer aérienne répandue sur le monde, ses
vagues baignent les montagnes et les val-
lées, et nous vivons au-dessous d'elle, pé-
nétrés par elle. C'est elle qui glisse tn
vivifiant le fluide à travers nos po11111on1
qui respirent, ouvre la frule existence d
l'enfant qui vient de naître, et reçoit le
dernier soupir du mori)ondI étendu sur
son lit de douleur.

C'est elle qui répand la verdure sur les
riantes prairies, nourrissant les petites
fleurs endormies comme les grandles herbes
qui travaillent à emiagasiner les ravons
solaires pour nous les livrer plus tard.

C'est elle qui décore d'une voâte d'azur
la planète où nous roulons, et ious fait
une demeure au milieu de laquelle nous
agissons comme si nous étions les seuls lo-
cataires de l'infini, les maitres de l'univers.

C'est elle qui illumine cette voûte des
doux flamboiements du crépuscule, ties
splendeurs ondoyantes de l'aurore boréali,
des palpitations de l'éclair, des multiples
phénomènes aériens.

Au reçu de votre excellent recueil, j'ai eu la Tantôt elle nous inonde de lumière et

pensée de vous écrire le jour même quelques de chaleur, tantôt elle nous couvre d'un
lignes ; puis j'ai ajourné ma lettre dans le désir ciel sombre. Tantôt elle dessine des
de vous envoyer en même temps quelques-unes nuances de toutes formes et de toutes cou-
de mes bribes rimîes que je n'avais pas sous la leurs, tantôt elle verse la pluie à torrentsmain ; je voulais enfin vous exprimer, en même sur les campagnes altérées.
temps que la mienne, l'opinion de plusieurs des.
mes amis sur le volume que vous m'avez si gra- Elle est le véhicule des suaves parfums

qui descendent des collines, du son qui
Ce volume a donc été, dans ma solitude ni- permet aux êtres vivants de communiquervernaise, animée, penîdant toute la belle saison, entreeud candsoiaxeso-

par le séjour de mes amis qui s'y succèdent,et eux, du chant des oiseaux, des sou-
votre recueil, dis-je, a été ouvert presque tous pirs de la forêt, des plaintes de la vague
les jours. Je l'avais lu, cher confrère, avec au- écumante.
tant de joie que de surprise je vous avoue que Sans elle la planète serait inerte etj'étais loin de m'attenîdre à trouver, dan,; un re- I Sn
cueil imprimé à Montréal, non pas la hauteur ariide, silencieuse et sans vie. Par elle le
de vues, la puissance des inspirations, la delica- globe est peuplé d'habitants dle toutestesse ae sentiment qui peuvent se renicontrer formes. Les atomes indestructibles s'in-
partout, maisla plus puretradition de la osie corporent tour à tour dans les organisefrançaise, l'ampleur de la stiophe, l'harmonie, prn oràtu as lesognise
le rhythme, tout ce qui constitue le vers, le beau vivants ; nos corps, ceux des animaux.
vers'de nos grands poëtes. J'ai été heureux et ceux des plantes, ne sont pour ainsi dire
fier de lire à de bons juges tels de vos sonnets, que de l'air, solidifié ; la molécule qui s'é-et de lire ensuite un sonnet d'un de nos poètes, chappe de votre respiration va se fixer dans
d'un de ceux qui mettent la perfection danîs uepatele a u ovyae êecliquetis des syllabes et la sotte opulence des une plante, et, par un long voyage, reve-
rimes. Je n'ai pas besoin de vous dire lequel des nir à d'autres corps humains ; les mêmesdeux on applaudissait. Vous rimez aussi riche- éléments forment, successivement, lesment que le plus c ®selcu- de nos Parnassiens, et êtres divers ; ce que nous respirons, bu-l'on sent, sous la forme parfaite de vosvm nenad*votre âme émue, sincère, non point imîpassible..' vous et mangeons, a déjà été respiré, bu,
Merci donc pour votre envoi. J'espère que nos mangé des milliers de fois ; morts et virelations ne s'arrêteront pas à ce premier vants, c'est la même substance qui nouséchange de lettres: j'espère aussi que je pour- forme tous...rai quelque jour apprendre aux lecteurs d'une de
nos revues que, sur cette terre du Canada si
vraiment française, il existe un poëte digne de
tous nos applaudissements. Deux pick-pockets se rencontrent le dimanche

-Je vous enverrai ces jours-ci quelques iné- î Londres.
diocres pages en attendant mieux. Vous seriez Premier pick-pocket à l'autre, qui a les mainsbien a tmabledeme donner le moyen de placer dans ses poches:

d ès(e votre beau recueil le 7portrait de l'a lit>-ur- -Allons, Henry, ce n'est pas comme il fautl me semble que votre portrait me rapprochera de se promener les mains dans les poches.
de vous... Je vous serre la main hien cordiale- Hen-v :-C'est ma façon d'observer le di-ment. manche, à moi ; toute la semaine, j'ai les mainsAe'u. M rn, dans les poches des autres.

1
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HISTOIRE DE

L'ILE-AUX-COUDRESc
DEPUIS SON ÉTABLIsSEMENr JUSQU'À NOS JOURS,

AVEC SES TRADITIONS, SES LÉGENDES,
SES COUTUMES

Par M. l'abbé ALEXIS MAILLOUX
ricaire-Gén&raZ du Diocèse de Québec.

CHAPITRE QUATRIÈME

SOUVENIRS DU PAssAGE DES FRANÇAIS SUR
L'ILE-AUx-COUDREst

L'Ile-aux-Coudres porte de nombreux
souvenirs du passage des Français, pen-t
dant plus de deux siècles qu'ils furent
maîtres de la colonie de cette Nouvelle-
France qu'ils avaient fondée, mais qu'ils
ne surent point conserver.

On sait que c'est depuis que les An-
glais se sont emparé du Canada que les
vaisseaux venant d'outre mer ont choisi
pour voie de navigation le côté sud du
fleuve Saint-Laurent. Mieux connue, je
pense, la rive nord eût été préférée pour
la profondeur constante des eaux du
fleuve, qui ne diminue que dans la courte
traverse depuis le cap Tourmente jusqu'à
la rive sud de l'île d'Orléans.

Les Français ont constamment voyagé
le long de la rive nord du fleuve, depuis
l'Ile-aux-Coudres jusqu'au cap Tourmente.

Près du rivage nord de l'île, vers le mi-
lieu de sa longueur, il y a un très-bon an-
crage et un vaste havre parfaitement à
l'abri des vents d'ouest et d'est, qui sont
les deux vents les plus ordinaires sur notre
fleuve, où il souffle avec une grande vio-
lence pendant la saison de la navigation
du printemps et celle de l'automne. On
peut, je crois, y mouiller les gros vais-
seaux à quelques encâblures du rivage à
basse marée, sans danger d'y échouer.

C'est dans ce havre, qui a reçu des
Français le nom de mouillage qu'il porte
encore aujourd'hui, que Jacques Cartier
avait mouillé ses deux vaisseaux le 6 et le
7 le septembre 1535, comme je l'ai dit
ailleurs.

A l'endroit où Jacques Cartier avait
entendu la messe avant de se rembarquer
eur ses vaisseaux pour remonter le fleuve,
a existé une croix que la tradition de l'île a
désignée sous le nom de la croix de Jacques
Cartier. Cette croix était encore debout
il y a soixante-seize ans. Une personne
encore vivante, parvenue à l'âge de 82
ans, assure avoir été prier, à l'âge de dix
ans, au pied de cette vieille croix, en ac-
compagnant sa mère. Elle affirme que
les anciens de l'île qui vivaient à cette
époque, c'est-à-dire en 1788, recomman-
daient à leurs enfants de ne jamais profa-
ner cet endroit dont la terre était sainte,
parce que la messe y avait été dite lors de
la découverte du pays. Sans me rendre
garant de la vérité de cette tradition, je
suis cependant très-heureux de la rappor-
ter ici parce qu'elle confirme l'interpréta-
tion qu'ont donnée à la relation du second
voyage de Jacques Cartier l'historien de
la Colonie de la Nouvelle-France (l'abbé
Ferland) et l'auteur de la pièce de poésie
insérée dans le livre des fêtes de l'Ile-aux-
Coudres.

Quant à la conservation de cette croix
pendant l'espace de deux cents quarante
ans, cela ne pourrait être le sujet d'une
objection sérieuse, puisqu'il est possible
qu'ele ait pu durer aussi longtemps, ou
que les Français l'aurait renouvellée, ce
qui reviendrait au même.

Cette croix n'existe plus et on n'a pas
eu la pensée de la renouveller par une
autre afin de conserver plus spécialement
le souvenir de ce mémorable événement.
J'ai visité l'endroit où on croit qu'elle
avait été plantée, mais je n'ai pu décou-
vrir le point précis de sa situation. Quoi
qu'il en soit de l'inutilité de mes recher-
ches, le fait de l'existence de cette croix
et le souvenir que la tradition y a attaché
ne peuvent être révoqués en doute-.

A cette croix et à l'endroit où elle avait
été plantée, se rattachent d'autres faits que
je ne dois pas omettre ici. Le premier de
ces fats, c'est que les aumôniers des vais-

seaux français qui, à leur passage, ont jetéi
l'ancre au mouillage de l'Ile-aux-Coudres,1
ont, à plusieurs reprises, célébré la sainte1
messe auprès de cette croix avant l'annéei
1748, alors qu'il n'y avait pas encore de
chapelle bâtie sur l'ile. La tradition a4
conservé ce souvenir.1

A cette même croix se rattache encorei
le fait que voici, arrivé en l'année 1755
ou quatre ans avant le siége de Québec:
c'est le baptême de Marie-Augustine Bou-
chard, mariée plus tard à Jean-Marc Ga-
gnon et dont le fils, François Gagnon, est
encore vivant.

On aimera à voir ici l'acte de ce bap-
teme dressé par le Rév. P. Coquart :

L'an mil sept cent cinquante cinq le vingt-
trois Juillet a été baptisée par M. Ruffin prêtre
aumônier sur le vaisseau l'Entreprenant en
l'absence du soussigné missionnaire, Marie Au-
gustine Bouchard, née le jour précélent lu ma-
riage légitime de Jacques Bouchard (1) et de
Louise Françoise Roussel. Le parrain a été
Gaspard Joseph Raymond commis des vivres de
la marine du dit vaisseau, et la marraine Marie
Joseph Tremblay.

(Signé) CoQUAr, M. J.

La tradition déclare que ce baptême
avait été fait auprès de la croix. Elle
nous apprend aussi que le parrain de Ma-
rie-Augustine Bouchard était le neveu de
M. Ruffin. La tradition, conservée dans
la famille Gagnon, nous apprend encore
que M. Gaspard-Joseph Raymond promit,
en quittant l'île, d'envoyer de Québec à
sa filleule canadienne un souvenir qui,
lorsqu'elle serait grande, lui rappelleraitson
parrain d'outre mer. Il ne manqua pas à
son engagement, car rendu à Québec, il
acheta différents effets, les plaça dans un
paquet qu'il enveloppa avec soin, et le
confia au pilote qui avait conduit l'Entre-
prenant et qui devait revenir sur l'Ile-aux·
Coudres. Par malheur pour la petite
Marie-Augustine, ce pilote oublia le pa-
quet à son départ de Québec, et la pauvre
enfant n'en a jamais eu ni vent ni nou-
velle.

Deux ans plus tard (1757), un autre
baptême fut fait par un aumônier d'un
autre bâtiment français, au pied de la
même croix. Voici l'acte qu'en a dres3é le
Père Coquart:

L'an 1757, le 21 juillet ont été suppléée les
cérémonies du baptême, donné par M. Royer
aumônier du Roy sur le vaisseau le Célèbre, à
Pierre Bernard Lagiie (2) né le même jour du
mariage légitime de Pierre Lagüe, navigateur,
et de Marie Tremblay, etc.

(Signé) COQUART, M. J.

Les registres de l'Ile-aux-Coudres, con-
servés dans les archivres de la cure, ne
datant que de l'année 1741, ne peuvent
nous donner la preuve écrite d'autres bap-
têmes faits par des aumôniers de bâtiments
français depuis l'année de l'établissement
des habitants sur cette île. Cependant,
on ne peut douter que plusieurs autres
baptêmes n'aient été administrés par quel-
ques-uns d'entre eux, outre ceux dont je
viens de faire mention, lors surtout que
de grands vents contraires devaient rete-
nir plusieurs jours de suite les bâtiments
à l'ancre dans le mouillage. L'absence,
pendant l'été, des missionnaires qui des-
servaient l'Ile-aux-Coudres devait tout

(1) Le mariage de Jacques Bouchard est le
remier acte de mariage inscrit sur le registre de

a cure de l'Ile-aux-Coudres à l'année 1741, le
13 de novembre. Cinq signatures sont apposées
au bas de cet acte, dont l'une est celle de Fran-
çois Bouchard, capitaine de la COte. Le premier
acte de sépulture est celui d'un jeune enfant

®Pierre-Dieudonnie Harvay) -de deux mois

manquent dans l'acte, qui est du 12 mai 1742.
Le pre mier acte de baptême porté sur ce re-
gistre est celui de Marie-Anne Tremblay, dont
le père était André Tremblay et la mère Cathe-
rine Bouchard. Ces trois actes sont faits et si.-
gnés par M. Chaumont.

(2) Pierre-Bernard Lagie (aujourd'hui La-
gueux) est un des grands-oncles du. Rév. M.
Ovide Brunette, professeur à1 lUniversité-Laval.
Trois autres enfants de la même famille Lagie
ont été baptisés à l'Ile-aux-Coudres : 10. Fran.
çois, né le 3 de janvier 1759 et baptisé sous
condition le 20 du même mois ; 2o. Françoise,
née le 9 du mois daoût 1761,retabaptisée le 2

mars 1763, et baptisé sous condition le 11 août
suivant. Ces trois derniers baptêmes furent
faits par M. Chaumont de la Joannière, alors
curé de la paroisse de Saint-Pierre de la Baie-
Saint-Paul, et desservant l'Ile-aux-Coudres,.
(Cette note a été écrite en 1870.)

naturellement engager les habitants à por-
ter leurs enfants nouveaux-nés pour les
faire baptiser par quelqu'un des aumôniers
des navires.

A l'endroit où était plantée la célèbre
croix que tant de fois j'ai nommée, se voit
encore l'emplacemont d'un vaste cimetière
où beaucoup de corps doivent avoir été
inhumés. J'ai visité ce cimetière, qui a
au moins trois quarts d'arpent de longueur.
On y aperçoit encore la coupe d'un grand
nombre de fosses. Cinq rangs, sur toute
cette longueur, sont encore très-visibles à
l'oeil, quoique le terrain en ait été labouré.
D'après certaines sinuosités du sol, il est
presque évident que les rangs des fosses
doivent dépasser le nombre de cinq. Je
regrette qu'on n'ait pas plus respecté les
dépouilles mortelles de ceux que nous
nous glorifions d'avoir eu pour nos an-
cêtres. On a, cependant, par respect pour
ces fosses, tenu ce terrain constamment
environné d'une clôture. C'est un témoi-
gnage que j'aime à rendre ici à la famille
Gagnon, propriétaire de la terre où se
trouve cette trace du passage des Français.

En gagnant vers l'ouest, à un mille en-
viron du cimetière dont je viens de parler,
a existé un autre cimetière peut-être en-
core plus considérable que le premier. Ce
second cimetière, que j'ai également visité,
ne présente pas de traces de fosses, faites
les unes à côté des autres, comme le pre-
mier, mais de hautes et larges buttes où
les corps ont dû être déposés plusieurs en-
semble. Il y a un grand nombre de ces
buttes que le temps n'a pu effacer.

Des hommes âgés et encore vivants
m'ont assuré avoir entendu bien souvent
répéter à leurs vieux parents que beaucoup
de corps de Françai savaient été enterrés
sous ces tertres. Comme le premier, ce cime-
tière se trouve au pied de la haute côte qui
sert de rampart à l'Ile-aux-Coudres et ter-
mine ses rivages. Par une précaution
louable, tous deux sont situés sur des élé-
vations où les eaux du fleuve ne peuvent
monter, même dans les plus hautes marées.
Le terrain occupé par le second cimetière
n'a jamais été labouré ; il sert de prairie
dont on fauche le foin. Pendant les pâtu-
rages, en sol est foulé sous les pieds des
animaux, ce qui est très-regrettable.

Les navigateurs français avaient cons-
truit deux quais à l'endroit de l'île ap-
pelé mouillage. Le plus considérable
était placé, suivant la tradition, à l'entrée
Est d'un canal profond, dans lequel pé-
nètrent les eaux du fleuve pour s'y élever,
à marée haute, à près de quinze pieds. Ce
canal forme comme une espèce de ceinture
qui environne la grande batture et l'isole
du rivage de l'île à la marée montante. Ce
quai n'existe plus aujourd'hui. Les eaux
du fleuve l'ont démoli ii y a déjà de
longues années. Il est assez probable qu'il
servait pour les gros vaisseaux, surtout à
haute marée.

Un autre quai ou pontage, qu'on a bâti
pour gagner le pied de la côte, existe en-
core. Ce quai se prolongeait jusqu'aux
élévations du rivage. La partie de ce pon.
tage la plus voisine du croissant où les
chaloupes devaient venir accoster, au com-
mencement de la marée montante, a été
emportée par les eaux. L'autre partie, de
la longueur de plus d'un arpent et demi,
existe encore. Les terres vaseuses, appor-
tées par les eaux, en ont couvert la sur-
face, large de plus de trente pieds et d'une
épaisseur de six à huit pouces. On aper-
çoit encore plusieurs parties des pièces de
bois rond qui en formaient les bords. On
fauche maintenant du foin qui a poussé
sur la partie conservée, laquelle, malgré
qu'elle ait dû s'enfoncer dans la vase où
ee 'appuie, forme encore une élévation
de plus d'un pied au-dessus des terrains
environnants. Les faucheurs auxquels
appartient la grève où existe ce quai, se
rppeletavoir cassé plusieurs faulx sur

les pièces de bois qui forment les dehors
de ce pontage, construit depuis, peut-être,
plus de deux cents ans. Si l'on en juge pa'r
l'état de conservation du bois qui le co~m-
pose, il a bien l'air de devoir encore durer
autant d'années.

Ce pontage vient aboutir au commence-
ment du haut rivage, sur lequel se trouve
le second cimetière dont j'ai parlé plua

haut. Selon toutes les probabilités, les
Français, pendant le long espace de temps
qu'ils ont été maîtres du Canada, ont dû
faire un fréquent usage de ce débarque-
ment. A une petite distance de l'endroit
où vient aboutir ce pontage, se trouve un
ruisseau très-abondant qui sort du pied de
la côte, et dont la fraîcheur et la limpidité
sont de première qualité. Les Français ont
dû venir à cette fontaine, qui ne tarit ja-
mais, pour y renouveler leur provision
d'eau, et aussi pour y laver leur linge, ce
qu'indique le nom que porte ce ruisseau
et que la tradition nous apprend avoir été
donné par les Français. Le nom qu'il
continue de porter est celui de : Ruisseau
de la lessive que tous les habitants de l'île
connaissent.

Je suis porté à croire que, vu l'excel-
lente qualité de cette eau et la facilité de
s'en procurer, les équipages des bâtiments
français, au lieu de faire leur provision
dans les eaux du fleuve pour leur voyage
d'outre mer, ont dû venir, en passant à
l'Ile-aux-Coudres, s'approvisionner à cet
endroit peu éloigné de la rade où ils je-
taient leurs ancres.

Une dernière relique des Français sur
l'Ile-aux-Coudres est un de leurs vaisseaux
dont les débris sont demeurés longtemps
sur l'extrémité nord de la grande batture
qui sert de protection aux navires contre
les vents d'ouest.

Vers l'année 1825, j'ai vu la quille de
ce vaisseau naufragé, en partie enfoncée
dans le sable, mais parfaitement bien con-
servée.

Peu de temps après cette date, quelques-
uns des habitants de l'île ont levé cette
quille pour la scier et en faire des bor-
dages pour des chaloupes. Si je ne me
trompe, une goëlette, appartenant au sieur
Ulric Bouchard, doit avoir des morceaux
de ce navire. Les deux poteaux du guin-
deau doivent avoir été pris sur cette
quille.

Les chasseurs de l'île, qui ont une mé-
moire exceptionnelle pour tous les faits
auxquels se rattachent leur occupation
favorite, ont conservé le souvenir que ce
bâtiment était chargé de pois. Un vieux
chasseur, du nom de Louis-André Trem-
blay, mort il y a une quarantaine d'années,
a souvent raconté à son donataire, P.-D.
Mailloux, qu'il avait tué un grand nombre
de gibiers plongeurs qui se régalaient avec
les pois de ce bâtiment naufragé. Suivant
e qu'il en disait, ce naufrage devait avoir
eu lieu vers l'époque de 1745.

En admettant cette date comme correcte,
il s'ensuivrait que la relique française que
porte la goëlette du sieur Ulric Bouchard
aurait maintenant (1870) cent vingt-cinq
ans, dont elle aurait passé quatre-vingt-dix
ans dans les eaux salées du fleuve Saint-
Laurent.

D'après ce que l'on vient de voir dans
ce chapitre, on en devra conclure qu'à part
la ville de Québec ou de Montréal, il est
peu d'endroits, dans le Canada, qui pos-
sèdent plus de souvenirs des navigateurs
français avant la cession de ce pays à l'An-
gleterre, que ma belle et bien-aimée petite
Ile-aux-Coudres.

(La suite au prochain numéro.)

Décisions judiciaires concernant les
Journaux

1o. Toute personne qui retire régulièrement
un journal du bureau de poste, qu'elle ait sous-
crit ou non, qne ce journal soit adressé à son nom
ou à celui d'un autre, est responsable du paie-
ment.

2o. Toute personne qui renvoie un journal est
tenue de payer tous les arréae qu'elle doitsu
l'abonnement ; autrement, l'diteur peut conti-
nuer à lui adresser jusqu'à ce qu'elle ait payé.
Dans ce cas, l'abonné est tenu de donner, en
outre, le prix de l'abonnement jusqu'au mo-
ment du paiement, qu'il ait retiré ounnl
journal du bureau de poste. o o

3o. Tout abonné put être pusiipu
abonnement dans le district où le journal sepu-
blie, lors même qu'il demeurerait à des Cen-
taines de lieues de cet endroit.

4o. Les tribunaux ont décidé que le fait de
refuser de retirer un journal du bureau de poste,
ou de changer de résidence et de laisser accumu-
ler les numéros à l'ancienne adresse, constitue
ue prsomption det une preuve prima facie d'in,
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CHOSES ET AUTRES

L'hon. M. Langevin a été élu, comme
tous les autres ministres, par acclamation.

La démission du lieutenrnt-gouverneur
de Québec nous paraît décidée. On peut
s'attendre à des débats orageux à ce sujet.

M. l'abbé Lévêque fait le dimanche à
l'asile Nazareth, des conférences remar-
quables sur les principes fondamentaux de
religion.

La princesse Louise, qui nous arrive, est,
paraît-il, une artiste de premier ordre. Si
elle se met à peindre toutes les courbettes
manquées, les gaucheries et les extrava-
gances qu'on va faire pour elle, elle fera
des croquis qui amuseront fort la reine sa
mère.

La présence de M. Parkman à Québec
soulève des tempêtes dans le monde reli-
gieux et littéraire. M. Tardivel proteste
contre les honneurs que l'Université-Laval
et la Société historique lui rendent, à
cause de la manière injurieuse dont il
parle des jésuites et de l'Eglise catholique
dans ses ouvrages.

Le gouvernement anglais, n'ayant pas
reçu de réponse à son dernier message, a
déclaré la guerre à l'Afghanistan, et les
troupes anglaises sont immédiatement en-
trées en campagne et ont remporté des
succès qui sont d'un bon augure.

Le Gouverneur-Général est arrivé à Ha-
difax samedi soir, à neuf heures. La prin-
cesse Louise a été malade durant toute la
traversée ; elle est, dit-on, très-aimable.
Notre nouveau gouverneur est petit de
taille; il a les cheveux presque blance et le
front haut, bien développé ; il cause avec
esprit et se montre très-affable.

France Savary et sa femme, de St-Jean,
se sont noyés en revenant dans une cha-
loupe à voile de St-Valentin, où ils étaient
allés chercher leur provision de bois pour
l'hiver. La femme de Savary ayant été
jetée à l'eau par un brusque mouvement
de la barre du gouvernail, il se jeta à l'eau
pour la sauver, plongea plusieurs fois pour
l'atteindre et disparut dans les flots. Ces
deux infortunés se sont noyés sous les
yeux de leurs trois enfants qui étaient à
bord, et dont le plus jeune n'a pas un an.
Cet accident a produit la plus douloureuse
impression a St-Jean.

L'élection de M. Paul de Cassagnac a
'été invalidée. Le fougueux bonapartiste
a fait un discours de plusieurs heures dans
lequel il a attaqué la République, et plu-
sieurs républicains en particulier, dans les
termes les plus violents. Interpellé avec
fureur, il a décoché des traits terribles aux
interrupteurs.

L'élection de M. de Fourtou, ex-mi-
nistre, a été aussi invalidée. Il a, lui aussi,
fait une charge à fond de train contre les
républicains, et provoqué des scènes tu-
multueuses. Il s'est battu en duel avec
Gambetta, quelques jours après; mais ils
ne se sont pas fait de mal.

Il ne manquait plus à la belle paroisse
de Saint-Jérôme que d'avoir un journal,
un organe ; elle l'a, et ce journal s'appelle
le Nord. Il s'occupera surtout de coloni-
sation. Tant mieux ; on pourra dire que
c'est du Nord que nous vient la lumière etl
le salut.

Le Nord parle, dans son premier numéro
du projet important, national, de relier
Saint-Jérôme à la Rouge par un chemin.

M. Hervieux est le propriétaire et ré
dacteur du nouveau journal.

Les amateurs de belle et bonne mu
sique apprendront, sans doute, avec plai
sir que monsieur Desève et madami
Christin organisent un autre concert pou
le mois de décembre. Ils seront heureu

d'aller entendre et apprécier des artistes1
aussi remarquables et de faire en mêmej
temps une oeuvre nationale, car le produiti
de ce concert sera employé à venir eni
aide à un jeune Canadien qui étudie en
ce moment à Paris le chant et la musique.1
Il s'agit de M. Lamothe, dont la popula-i
tion de Montréal a pu admirer plus d'une1
fois la voix et le talent. Ne manquons4
jamais une occasion d'augmenter le nombrei
de ces artistes d'élite qui vont en Europe
se mettre en état d'honorer le nom cana-1
dien.

La discussion au sujet de la destitutioni
du lieutenant-gouverneur de Québec esti
toujours très-vive. Un correspondant de
L'Evénement prétend que le gouverne-1
ment fédéral ne peut pas plus destituer
un lieutenant-gouverneur pour avoir ren-
voyé son ministère, que le gouvernement
anglais aurait le droit de destituer un gou-
verneur-gènéral qui aurait renvoyé ses
ministres, parce que dans un cas comme
dans l'autre, il est indifférent au gouver-
nement anglais comme au gouvernement
fédéral que ce soient tels ou tels ministres
qui gouvernent. Le Nouveau-Monde ré-
pond que cet argument serait bien fondé
s'il s'agissait d'un cas ordinaire, mais que
le gouvernement fédéral peut, d'après lai
constitution, et doit intervenir lorsqu'il
s'agit de protéger le gouvernement res-
ponsable lui-même menacé dans les pro-
vinces.

On n'a sans doute pas oublié la mort du
roi des Birmans.

Sait-on dans quels termes pompeux les
ancêtreside ce souverain exigeaient qu'on
leur adressât la parole I

Voici ce que dut écrire un jour le gou-
verneur anglais de Madras:

A Sa Majesté impériale qui a glorifié de sa
présence la ville d'Ava, empereur des empereurs,
qui surpasse en gloire et en honneur les rois de
l'Orient et de l'Occident ; firmament pur de la
vertu ; fontaine de la justice ; perfection de la
sagesse ; seigneur de la charité et protecteur
des malheureux ; principal moteur de la sphère
des grandeurs ; président du conseil ; victorieux
en guerre ; qui ne redoute personne et est re-
douté de tous ; centre de tous les trésors de la
terre et de la mer ; protecteur de l'or et de l'ar-
gent, des rubis, de l'ambre et de tous les joy-
aux précieux; favorisé par le ciel et honoré par
les hommes ; celui dont l'éclat brille dans le
monde comme la lumière du soleil ; celui dont
le nom tout puissant restera éternellement gravé
dans nos mémoires, etc., etc.

Passanatti, l'auteur de la tentative de
meurtre sur le roi Humbert d'Italie, est,
lui aussi, membre de l'Internationale. Il
a dit que, s'il avait eu les moyens de s'a-
cheter un pistolet, il n'aurait pas manqué
son coup.

Le roi Humbert le frappa à la tête avec
son épée et lui fit une blessure assez grave.
Il n'en voulait pas au roi, mais croyait sa
mort nécessaire à l'avénement de la répu-
blique. Le pape a été l'un des premiers
à envoyer ses félicitations à Humbert.

Durant la marche d'une procession en
honneur du roi Humbert, une bombe a,
été jetée au milieu d'un corps de vétérans,
et a fait explosion; deux hommes ont été
tués et plusieurs blessés.

Les attentats qui viennent d'avoir lieu
contre les rois de Prusse, d'Espagne et d'I-
talie sont bien de nature à jeter l'effroi
dans les esprits. Ils démontrent l'étendue
et la gravité du mal qui ronge la société
moderne, et que les mesures de répression
ne réussiront pas à détruire. Quels boule-
versements se préparent en Europe !

Juan Oliva, qui a voulu tuer le roi
d'Espagne, a avoué que son crime était
prémédité depuis longtemps, et qu'il avait
essayé plusieurs fois de l'exécuter. Il n'a

,aucune croyance religieuse et appartient à
l'Internationale.

Il dit qu'il n'a jamais songé à assurer sa
- fuite, parce qu'il a toujours pensé qu'il

serait tué sur place par la suite du roi.
l)ans son livre de notes, il consigne son

désespoir de voir le ciel couvert, parue que,
- dit-il, " s'il pleut, le roi, au lieu de venir
- à cheval, viendra en voiture, et je ne pour

erai pas réaliser mon pojet."
r Il s'est placé a l'endroit qu'il avail

x clisi et a remarqué que, si le coup n'at

a 1
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teignait pas le roi, il atteindrait un lieute- absolu de son instrument. Le piano n'a plus de
nant qui était en face, à la tête de ses sol- secret pour cet artiste. Nous dirons même plus,

il le domine de toute la hauteur de son exécu.
dats. Il fait cette observation brutale le tion à la fois brillante, hardie, délirante et ar-
sourire sur les lèvres! tistique. Le fait est que le piano est devenu

En entendant le lieutenant donner un instrument incapable de répondre aux exi-
l'ordre de présenter les armes, ce qui an- gences de M. Lavallée.
nonçait la prochaine arrivée du roi, il arma
les deux coups de son pistolet Lefaucheux, Quel charmant recueil de nouvelles a la

qu'il avait dans la poche de sa jaquette, et main on ferait avec les joyeusetés de la pe-
se tint prêt à tirer, mais sans que per- riode électorale!.

sonne pût s'apercevoir de rien. Lorsque Voici une historiette ravissante qui ar-

le roi passa, il l'ajusta et tira. " Mais, rive de Cambrai, et que nous extrayons
comme il n'est pas aussi facile, dit-il, de d'une plaidoirie prononcée devant le tri-

toucher un homme qu'un vase de cristal," bunal correctionnel de cette ville par Me

il le manqua et laissa alors tomber son pis-' Doumerc, du barreau de Paris.

tolet. Nous sommes au soir du 14 octobre. M.

Le meurtrier appartient à une famille Jules Amigues, candidat bonapartiste, est
très-respectable. -proclamé avec dix mille suffrages. Son con-

current républicain, M. Bertrand-Milcent,
député restant, est resté net sur le carreau.

On lit dans le Canadien du 20 no- La nuit suivante, une rixe s'engage dans
vembre courant: un cabaret de Solesnes, petit village des

DESÈVE-LAVALLÉE 'environs de Cambrai, et un pauvre diable
nommé Oblime reçoit sur la tête un coup

Le Canada a le privilge de produire des gé- de bouteille dont il meurt deux jours
nies dans les différentes branches des arts tout
comme les grands pays de l'Europe. aps.

Le talent naturel se révèle d'une manière Immédiatement, un cri d'indignation
vraiment remarquable chez un bon nombre des s'élève. Les démocrates de l'endroit, fu-
enfants du sol canadien. Si le temps nous le rieux de leur désastre, mettent incontinent
permettait, nous pourrions publier une liste très- la main sur ce cadavre inattendu. Voilà
longue de tous les Canadiens qui se sont distin.
gués dans les arts. La peinture, la sculpture, le malheureux Oblime sacré homme poli-
la musique ont eu parmi nous, depuis une tren- tique après sa mort, et la rixe qui lui a été
taine d'années, des interprètes de grande renom- fatale érigée en guet-apens des hommes du
mée.

Il y a quarante ans, en 1838, deux artistes 2 décembre. On pleure, on se désespère,
parisiens, MM. Nourrit et Nagel, visitaient le on exalte les vertus civiques du défunt
Canada, le premier comme chanteur de grande on parle d'enterrer civilement ce fidèle de
réputation, et le second, comme ,violoniste dis- la vraie République !
tingué. Nous nous rappelons encore le jour où Et puis l'on dénonce au parquet les deux
Nourrit fit entendre sa voix puissante et Nagel uis r'tenonce sont es deux
les sons féeriques et mystérieux qu'il tira de son meurtriers prétendus : ce sont deux agents
violon dans la cathédrale Notre-Dame de Qué. électoraux de M. Jules Amigues, deux mi-
bec, durant l'office divin du matin. Ce célèbre sérables, deux bonapartistes capables de
violoniste produisit un effet prodigieux. Jamais tout, les frères Rémy
encore il n'avait été donné aux Québecquois
d'entendre une pareille merveille. Nagel, après Les journaux républicains publient des
avoir terminé son morceau sur les quatre cordes, articles à grand orchestre contre l'élection
coupa la première et le répéta en produisant le de M. Amigues, cette élection infâme, cette
même effet, puis coupa la seconde et obtint en- élection tachée de sang! L'un d'eux ra-
core le même résultat, enfin il con pa la troisièmi
et produisit sur une seule corde, la 4e, un effet conte avec force détails les péripéties du
non moins brillant que celui qu'il avait obtenu drame nocturne de Solesmes, et reproduit
à l'aide de ses quatre cordes. Aussi.tous les un prétendu discours prononcé par M.
fidèles qui assistaient à la messe ce jour-là ne Bertrand-Milcent sur la tombe de la vic-
revenaient pas de leur étonnement et un bn
nombre disaient tout bas: " Cet homme est à time, enterrée solennellement la veille au

coup sûr un sorcier." milieu d'une énorme affluence de républi-
M. le curé Baillargeon-archevêque de Qué- cains éplorés. Voici une petite perle qui

bec plus tard-fut tellement émerveillé du jeu a été cueillie au hasard dans ce morceau
de ce violoniste qu'il ne put s'empêcher d'adres-
ser, du haut de la chaire, des remerciements aux d'éloquence funèbre

deux artistes, surtout à Nagel pour avoir prêté, Sa mort a eu, je le sais, pour raison son dé-
en cette circonstance, leurs talents au service du vouement à la meilleure des causes, son courage
Seigneur. et sa franchise à soutenir les opinions du grand

Aujourd'hui, après quarante ans, nous trou- parti républicain, qui le comptera désormais au
vous dans notre jeune artiste canadien, M. De- nombre de ses martyrs !1!
sève, âgé à peine de 21 ans, un autre Nagel, Le dossier électoral de M. J. Amigues
avec un avenir encore plus brillant, et nous te- htO ed
nons compte de son jeune âge. Ce jeune vio. s'enrichit d'autant. On le désigne carré-

loniste possède déjà une exécution de grand ment comme complice moral de l'assassi-
maître; c'est un digne disciple du célèbre Paga- nat qui a suivi son élection, et on qualitie
nini. Courage! ne cessez un seul instant de non moins carrément de manoeuvre électo-
travaillerg; vouarêtes dans la voie qui conduit à rale, aussi épouvantable que mensongère,la véritable gloire.0

M. Desève comprendra avec nous qu'il n'est cette mort du malheureux Oblime, posté-

jamais bon de laisser croire à un jeune artiste rieure d'une demi-nuit au scrutin. Quelle
qu'il a atteint l'apogée de l'art qu'il exerce, lors invalidation sur la planche!
même qu'il ferait mieux encore que tous ses de-
vanciers. Au contraire, un artiste qui fait bien, Seulement, quelques jours se passent.
ou qui parait être rendu même à la perfection de On n'arrête pas du tout les frères -hémy, et
son art, peut encore faire mieux à force d'étude ce sont les frères Rémy, parfaitement inno-
constante. cents de toute cette affaire, qui font un

Il est bien reconnu que le violon est le seul de
instrument qui n'ait pas encore trouvé son procès en diffamation aux deux journaux
maître. C'est donc une raison de plus qui nous radicaux de Cambrai.
permet, en cette circonstance, de dire à M. De- C'est ce procès-là que Me Doumere a été
sèves: Vous possédez le feu sacré des grands soutenir, et les gérants des feuilles en
maîtres, voua êtes jeune, votre exécution estcasenotéépuunoaldmne-
brillante, hardie, même audacieuse ; que sera- cause en ont été pour un tota amendes
t-elle après une nouvelle étude à l'école des cé. de 2,700 francs.
lèbres professeurs européens?1 Mais là n'est encore pas le plus comiqu

Nous prédisons dès aujourd'hui que le Canada de l'histoire: ce pauvre diabie d'Oblime,
possèdera son Paganini en M. Desève. Ce a' é tant de fl
jeune violoniste a donné, lundi soir, à la salle qu'on a enterré avec tndefeurs rouges
Victoria, devant un auditoire d'élite, la preuve autour de lui, et sur la tombe duquel sont
qu'il possède au plus haut degré le feu sacré qui tomþ>ées tant de bonnes larmes républi-
conduit l'artiste a l'immortalité. Aussi l'accueil caines, était un bonapartiste de la plus
q.ue le public lui a fait a-t-il été très-enthou- belle eau !

s l'hmne autriche d' es.d aété ecutée Dans leur précipitation à exploiter cette
avec un aplomb superbe ; la Reverie de Vieux- mort tragique, les frères et amis avaient
temps a tenu l'auditoire comme dans l'extase, se négligé de scruter le passé du défunt, et
berçant mollement sous l'effet des sons harmo- c'était un faux cadavre démocratique qu'ils
niuxment; eninifsqe 'the e Patganini, avec avaient escorté au cimetière...On en
variations exécutées sur une seule corde, la 4e, rira longtemps dans Cambrai !
noaus ont rappelé l'effet prodigieux qu'avait pro- AVIS AUX DA M E

*duit Nagel à la cathédrale, iy a quarante ans.
Nous n'avoiis pas besoin de dire ici que M. De- Le soussigné informe respeetueusement les
sève a été chaleureusement 'rappelé après l'exé- Daines de la ville et de la campagne, qu'elles

*cution de chacun de ces morceaux, et que les trouveront à son magasin de détail, No. 196, rue
,applaudissements les plus enthousiastes ne lui st. Laurent, le meilleur assortiment de Plumes
ont pas fait défaut. d'Autruches et de Vautours, de toutes couleurs ;
-Quant à M. Calixa Lavallée, il nons suffira de aussi, réparages de Plumes de toutes sortes exé-
dire qu'il a ajouté lundi soir un nouveau fleuron cutés avec le plus grand soin, et Plumes teintes
à sa couronne d'artiste. Le plus bel éloge que sur échantillon sous le plus court délai ; Gants

tnoua puissions lui décerner, c'est de dire q'lnettoyés et teints noirs seulement.
- est arrivé depuis longtemps àse rendre le maître J.-HT. LEBLANO. Atelier : 547, rue Craig.
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LE ZÉPHIR

ROMANCE

Jeune zéphir, qui cours sur le feuillage,
Oh! dis-moi donc, où portes-tu tes pas?
Tu me souris et ton joyeux ramage
S'envole au loin et répète tout bas:
"O jeune cœur, d'ivresse tu palpites,
Vers l'avenir tu jettes des soupirs;
De rêves d'or ici-bas tu t'agites."
Oh! dis-moi donc, où portes-tu tes pas ?

Jeune zéphir, sur les vertes pelouses
Tu fuis au loin le pays de tes amours;
Sur ton chemin les fleurettes jalouses
Jettent au vent l'odeur de leurs atours.
Espoir des cœurs, va redire à son âme
Mes doux soupirs et mes projets chéris,
Et bientôt viens, de ton aile de flamme,
Viens réveiller mes beaux jours endormis!

J'entends l'écho des collines lointaines,
Son harmonie à mon cœur vient mourir!
Oh ! qu'il est bon à des heures sereines
De savourer les charmes d'un loisir !
Joyeux zéphir, plus brillant que l'aurore,
Porte mon nom à ce cœur bien-aimé,
Et que sa voix dise s'il m'aime encore;
Pour moi, toujours son doux nom m'a charmé!

Vois le soleil qui, loin sur la colline,
En lingots d'or verse ses chauds rayons
Sur la pelouse une onde purpurine
Fuit do-cement ses mousseuses prisons.
( beau zéphir, vers cette blonde amie
lPrends ton essor, emporte un doux baiser
A ce cœur pur, le soutien de ma vie
Et de l'amour le chaleureux foyer!!

Vers l'horizon envole-toi bien vite,
Plane au-dessus d'un terrestre désir;
Dans mon espoir, oh ! jamais ne me quitte,
Guide zélé de mon sombre avenir 1 !
Pars, mais reviens, permets que sur ton aile
Bientôt je voie écrite en lettres d'or
Les doux soupirs de son âme si belle
Que je chéris... que j'aime plus encor1!

RANNA.
6 novembre 1878.

]LA

BANDE ROUGE
PREMIÈRE PARTIE

XVII

La barque s'enfonçait toujours, et il n'y avait
plus à hésiter.

" Ils ne me comprendront peut-être pas,
pensa Valnoir, mais ils croiront que je suis un
espion et que je leur apporte des nouvelles.

" Ils viendront et je serai sauvé."
Le danger était de se montrer et de servir de

cible à l'ennemi, en attendant qu'il se fût dé-
cidé à capturer le bateau.

Le raisonnement péchait d'ailleurs en ce
point que les Prussiens n'avaient peut-être pas
de barque disponible pour venir amarrer leur
prise, et, dans ce cas, Valnoir na pouvait guère
espérer qu'ils se mettraient à la nage pour le
tirer de là.

II était probable au contraire que le spectacle
de la noyade d'un Français ne leur serait pas
désagréable.

Mais Valnoir n'avait plus le choix des moyens.
Il avait remarqué, du reste, qu'on ne tirait

pas de la rive française, qui, en cet endroit, pa-
raissait déserte.

Beaucoup plus bas, au-delà de l'île qui s'al-
longe devant Billancourt, la fusillade conti-
nuait, mais peu nourrie.

" C'est le moment," pensa Valnoir, et il se
mit à crier le plus fort qu'il put :

" Ami ! ami ! sauvez-moi ! "
Il avait eu la précaution de rester étendu sur

les bancs du canot pour se garantir, dans le cas
où il prendrait fantaisie aux Allemands de l'ac-
cueillir par une nouvelle salve.

Cette fois, les tirailleurs ennemis furent moins
féroces.

Ils ne tirèrent pas ; seulement ils se rappro-
chèrent.

Valnoir les entendait très-distinctement par-
ler et rire derrière les arbres qui garnissaient la
berge.

Il ne comprenait pas ce qu'ils disaient, mais
son instinct l'avertissait aue les soldats du Nord
s'amusaient de sa détresse et qu'ils allaient le
laisser périr.

L'eau était arrivée piesque au niveau du bor-
dage, et il était évident que le canot allait som-
brer d'un instant à l'autre.

Le manteau de Régine, qui avait servi à bou-
cher la voie d'eau, s'était déroulé peu à peu et
flottait maintenant à la surface.

La vue de cette dépouille rappelait à Vainoir
la cause de sa triste aventure, mais en même
temps elle lui inspira une idée.

Le canot, fait de bois très-léger, coulait sous
le double poids de celui qui le montait et de
l'eau qui le remplissait ; mais il suffisait de
l'alléger pour le maintenir à flot.

Valnoir, incapable de traverser la rivière à la
nage, se sentait de force à se soutenir avec un
point d'appui, et il conçut un projet qui deve-
nait sage à force d'être hardi.

Depuis qu'il avait appelé à l'aide, la situation
s'était nettement dessinée.

Les Prussiens ne voulaient évidemment ni le
tuer ni le sauver ; ils aimaient mieux se donner
le plaisir de le voir mourir, et ils se préparaient
à jouir de son agonie.

Valnoir tâta avec ses mains et s'aperçut que Pour éviter'urs balles, il fallait donc avoir
l'eau pénétrait rapidement par une large ouver- l'air de se noyer.
ture. La nuit était assez sombre et ne permettait

Le bateau était construit de planches très- pas de distinguer bien loin.
minces, et une de ces planches avait été brisée En simulant le mouvement d'un homme qui
sur l'avant, au-dessous de la ligne de flottaison. lutte contre l'asphyxie, Valnoir pouvait encore

Cet accident provenait-il d'un choc sur quel. espérer d'échapper aux impitoyables Teutons.
que pieu du barrage ou des balles qui avaient Il ne perdit pa de tempe pour exécuter son
frappé le canot ? Valnoir n'en savait rien et plan.
n'avait pas le temps d'y songer, car il lui fallait Il commença par rouler en corde le manteau
boucher immédiatement la voie d'eau, sous de Régine; puis il noua un des bouts autourdu
peine de périr. bordage troué, et avec l'autre il se fit une cein-

Le manteau de Régine fut le premier objet ture.
qui lui tomba sous la main, et il s'en servit en Ce lien improvisé l'attachait solidement au
guise de tampon, mais cette opération très-im- canot et l'aurait entraîné très-vite au fond de la
parfaite ne fit que retarder les progrès de l'eau. rivière, mais en se levant brusquement, Val-

Si peu qu'elle se fit jour, comme Valnoir n'a- noir donna une violente secousse à la barque et
vait aucun ustensile pour vider la barque à me- la fit chavirer.
sure qu'elle se remplissait, le naufrage n'était Cette manouvre avait le double avantage de
plus qu'une question de temps. vider l'embarcation, qui se mit à flotter la

Il essaya bien de rejeter l'eau avec son cha- quille en l'air, et de faire croire aux Prusiens
peau et même avec ses mains, iais il fut obligé que le spectacle était fini.
de renoncer à ces moyens, assez danger"ux Le naufragé volontaire en est quitte pour un
d'ailleurs, car le canot, n'avançant plus que très-court plongeon.
très-lentement, était de nouveau le point de Quand il-revint à la surface, il se sentit main-
mire des tireurs prussiens. tenu par le manteau comme par une amarre, et,

Les balles recommençaient à sifler de telle pour ne plus enfoncer, il n'eut qu'à poser la
sorte que Valnoir osait à peine remuer, dans la main gauche sur l'épave età remuer doucement
crainte de se montrer au-dessus du bordage. le bras droit et les jambes.

C'était une de ces situations où l'esprit le plus Le canot défoncé qui avait été sur le point de
fécond en ressources n'entrevoit aucune chance l'engloutir devenait à la fois une planche de sa-
de salut, et le malheureux amant de madame de lut et un abri protecteur, car il se trouvait placé
Charmière se crut bien perdu. entre lui et les Prussiens.

Au désespoir de quitter la vie s'ajoutait la Ceux-ci avaient salué sa chute par un formi-
rage de finir de cette façon ridicule. dable éclat de rire poussé avec l'ensemble qui

" Mourir noyé dans ce sabot, comme un rat caractérise toutes les manouvres allemandes.
dans une souricière, disait-il en grinçant des Evidemment, ces aimables guerriers croyaient
dents, quel sort !" le Français bien et dûment englouti, et ils célé-

Puis il pensa qu'on retrouverait son corps et braient la catastrophe à leur manière.
qu'on le porterait à la Morgue, et cette idée lui C'était précisément ce que souhaitait Val-donna froid. noir, (lui s'applaudissait de sa ruse et qui com-

Il lui passa aussi par l'esprit que les journaux mençait à reprendre un peu de confiance.
ou ses ennemis écrivaient ne manqueraient pas La barque renversée suivait doucement le fil'le dire que le rédacteur en chef du Serpenteau de l'eau, et chaque instant qui s'écoulait l'éloi-
avait péri en allant porter des renseignements gnait du danger.
aux Prussiens. Il ne s'agissait plus ue de se laisser.conduire

",Taupier ne sera pas fâché de me rempla- par le courant, et meme, ai mauvais nageurcer, pensa-t-il avec amertume.quil ft le naufragé pouvait encore influer sur
Le nom de Rose vint alors sur ses lèvres, et la direction par des mouvements bien combinés.

il se dit qu'elle aussi le remplacerait. Ses yeux, comme ses espérances, étaient tour-
La colère lui rendit un peu d'énergie. nés vers la rive française qui restait silencieuse,
Mieux valait encore se faire prendre par les mais qui n'était peut-être pas aussi déserte

Pru-siens que de couler au fond de la Seine. Il qu'elle en avait l'air.rsolut done de. les appeler à son secours, au'eoué ocdlsaplràso eora Plus d'une fois déjà, il avait cru voir S'agiter
risque de recevoir encore une fois des coups de les touffes de roseaux au bord de l'eau. Dail-fusil pour réponse. leurs, à deux ou trois cents mètres en aval, la

" Mourir pour mourir, murmura-t-il, j'aime Seine faisait un coude, et, sur ce point, la lu-
encore mieux que ce soit d'une balle ; ce sera i uière b
la t i s o vite fait,''narbres.e peretai

"Ce sont nos avant-postes, pensait Valnoir;
si je pouvais aborder là, je serais sauvé."

Et il tâchait d'attirer doucement le canot du
côté où était le salut.

Mais il s'aperçut alors que ses jambes s'en-
gourdissaient, et il comprit qu'il allait avoir à
lutter contre un nouvel et plus dangereux enne-
mi-le froid.

On était au commencement de l'automne, et
la température de la rivière était supportable ;
mais, en se jetant brusquement à l'eau après une
longue course suivie d'emotions très-vives, Val-
noir avait éprouvé un saisissement dont les
suites commençaient à se faire sentir.

Il voulut s'agiter, et il n'aboutit qu'à se pa-
ralyser davantage.

Alors il ne pensa plus qu'à se soutenir, ce qui
n'était même plus chose facile, car le poids de
ses vêtements mouillés le gênait beaucoup.

La main gauche, qui tenait la quille, se fati-
guait de pus en plus, et il avait toutes les
peines du monde à conserver sa position.

" Si dans un quart d'heure je n'ai pas touché
terre, murmura-t-il, je suis perdu."

C'était à peu près le temps qu'il faillait pour
atteindre le promontoire, ou il espérait trouver
des soldats français.

Il restait donc encore une chance à Valnoir,
quand tout à coup il sentit une forte secousse.

Le canot venait de s'arrêter subitement.
Le manteau roulé qui l'amarrait au naufragé

venait de s'accrocher à un pieu planté dans le
milieu de la rivière.

L'effet naturel de ce choc fut de séparer Val-
noir de la barque.

Il fut entrainé d'un côté de l'obstacle pen-
dant que l'épave passait de l'autre et il se trou-
va retenu par le lien que lui-même avait fabri-
qué.

Par un effort suprême, il réussit à remonter à
la force du poignet le long de l'amarre et à sai-
sir la tête du pilotis qui dépassait à peu près
d'un pied le niveau du fleuve ; mais ce travail
l'épuisa.

Cramponné à ce poteau funeste, le malheureux
sentait le froid qui étreignait ses membres re-
monter peu à peu vers le cœur.

Bientôt sa pensée s'engourdit et il éprouva
des sensations étranges.

Des lueurs de souvenirs traversaient son cer-
veau, éclairant quelque scène oubliée de sa jeu-
nesse ou de son enfance, de ces temps heureux
où il ne rédigeait pas le Serpenteau, et où il ne
connaissait pas madame de Charmière.

Puis le sentiment de la douleur physique lui
revenait, et alors une souffrance aiguë traversait
sa poitrine.

Il lui semblait par moments que son corps se
rapetissait et que le sommeil le gagnait lente-
ment.

Alors il comprit que la mort allait venir, et
il ferma les yeux.

XVIII

Valnoir s'était presque évanoui, mais ses
mains crispées serraient encore le pieu avec
cette énergie convulsive que donne à l'homme
qui se noie l'approche de la mort.

Il fut rappelé à lui par une douleur aiguë.
Il avait glissé peu à peu, et un clou planté

dans le poteau lui déchirait la chair.
En ouvrant les yeux, il s'aperçut que le nœud

s'était défait et que la barque s'en allait au fil
de l'eau.

Le manteau, détaché du bordage, était resté
autour de sa ceinture et flottait encore à la sur-
face.

Il entendait toujours la voix des Prussiens
qui, probablement, se livraient à de joyeux com-
nientaires sur le naufrage auquel ils venaient
d'assister.

Ils avaient cessé de tirer, et Valnoir en con-
clut qu'ils ne le voyaient plus, mais il sentait
aussi que les forces allaient bientôt lui manquer
tout à fait.

Ses souffrances, d'ailleurs, devenait intolé-
rables.

Avant d'ouvrir les bras et de se laisser couler,
il jeta un regard désespéré vers la rive droite.

Là était la France, là était le salut, et le mal-
heureux se disait qu'il allait mourir faute de pou-
voir nager pendant cinq minutes.

Par une de ces évolutions rapides qui se pro.
duisent dans les moments suprêmes, sa pensée
se porta tout à coup sur les événements funestes
qui l'avaient conduit à cette horrible fin, et la
figure pâle de Saint-Senier mourant lui apparut
comme dans un rêve.

Valnoir, élevé par une mère simple et pieuse,
mais lancé de bonne heure dans la bohême litté-
raire, avait oublié depuis longtemps la foi de son
enfance.

Il lui en restait encore cependant une vague
croyance dans la juste rémunération des actions
humaines en ce mon de.

" J'ai tué, je dois mourir," murmura-t-il en
levant les yeux vers ce ciel où il v a un Dieu
qui récompense et qui ruait.

Puis, son père, dont il connaissait à peine la
vie, son père était tombé sur les barricades de
Juin, et le dogme de la fatalité, auquel se ral-
lient presque toujours les incrédules, lui avait
fait entrevoir dans l'avenir une mort violente.
I" C'était écrit !" pensa Valnoir en se sen-

tanut couler peu à peu dans l'abîme.
Alors il regarda une dernière fois autour de

lui, comme pour dire adieu à la vie.
Le cadre qui entourait cette scène d'agonie

ressemblait à un décor de mélodrame.
Le vent d'ouest s'était levé, et les nuages qui

couraient au-dessus de la tête du naufragé ca-
chaient les étoiles.
i La Seine avait pris une teinte plomîbée, et le

silence n'était plus troublé que par le canon du

Mont-Valérien, qui tirait à de longs inter-
valles, car la fusiliade avait cessé tout à fait au-
dessous de l'île, et, sur la rive gauche, les Prus-
siens ne riaient plus.

Le calme était si profond qu'un bruit très-
faible et assez éloigné vint frapper Valnoir.

Ses sens avaient acquis cette finesse de percep-
tien que donnent les nerfs surexcités par le dan-
ger.

Le bruit partait de la rive droite.
Il fit un dernier effort pour se soutenir au-des-

sus de l'eau, et il regarda attentivement du côté
où il avait cru entendre le son mat d'une chute.

Un point noir à peine visible se détachair, sur
la surface grisâtre de la rivière unie comme une
glace.

Le cœur de Valnoir se serra en pensant que
peut-être on venait à son secours, et que le sau-
veur arriverait trop tard.

Il se sentait défaillir, et il eut à peine la force
de se soulever pour regarder encore.

Le point noir s'était rapproché, et son oreille
percevait distinctement un bruit faible et régu-
lier.

Le naufragé ne pouvait plus en douter ; un
homme, un Français sans doute, nageait vers
lui avec précaution.

Encore une minute, et il pouvait échapper à
une mort affreuse, mais cette minute, il n'était
pas sûr que l'épuisement la lui laisserait.

Une crampe terrible tordait ses membres rai-
dis, et ses ongles, qui s'enfonçaient dans le po-
teau, ne pouvaient plus supporter le poids de
son corps.

" Tenez bon !' dit la voie contenue du na-
geur qui fendait l'eau avec une rapidité surpre-
nante.

Valnoir essaya de se retenir avec les dents,
mais ses mâchoires contractées ne pouvaient pas
mordre la tête du pieu ; ses mains s'ouvrirent
et il allait disparaître, quand un bras vigou-
reux le saisit par l'épaule et lui maintint la tête
au-dessus de l'eau.

" Respirez un instant et appuyez-vous sur
moi," dit à voix basse l'homme qui arrivait si à
propos.

Le naufragé, auquel la joie venait de rendre
des forces, se cramponna au cou du nageur avec
une énergie désespérée.

" Pas ainsi, vous m'étouffez, reprit la voix
allongez le corps et posez seulement vos deux
mains sur mes epaules."

Mais Valnoir ne semblait pas entendre, et,
pour se débarrasser d'une étreinte dangereuse,
l'inconnu fut obligé de le repousser violenm-
ment.

Valnoir lâcha prise et s'agita en battant l'eau
de ses deux bras. Il avait perdu la tête et il se
serait infailliblement noyé si son sauveur ne
l'eût remis dans une position verticale.

Il commença alors à reprendre un peu de sang-
froid; ses yeux se rouvrirent, sa poitriie oppres-
sée se remplit d'air, et il poussa un long soupir
de soulagement.

" Placez-vous comme je vous l'ai dit et lais-
sez-moi faire, souffla l'inconnu.

-Oh ! merci ! merci ! balbutiait Valnoir à
demi suffoqué par l'émotion.

-Faites vite, continua la voix ; nous n'avons
pas de temps à perdre, je crains qu'on ne nous
ait vus."

L'homme qui parlait n'avait que trop raison.
Le bruit de cette courte lutte avait attiré l'at-

tention des Prussiens, et un coup de fusil partit
de la berge.

La balle ricocha sur la rivière à dix mètres du
poteau.

" Ils tirent mal, mais dépêchons-nous," dit
tranquillement l'inconnu.

Cette fois, Valnoir ne se fit pas répéter l'invi-
tation.

Sans prendre le temps de se débarrasser du
manteau de Régine, il se laissa aller sur l'eau en
s'appuyant des deux mains sur le dos du na-
geur, qui se mit à fendre le courant avec une vi-
gueur et une adresse incroyables.

Autant qu'on en pouvait juger dans l'obscu-
rité, c'était un jeune homme, et il avait dû
prendre à peine le temps de se déshabiller pour
se jeter dans la Seine, car ses épaules étaient
couvertes d'un vêtement de laine.

Valnoir n'avait pas pu distinguer les traits de
son sauveur, mais sa voix lui causait une im-
pression singulière.

Il lui semblait qu'elle ne lui était pas incon-
nue, et il cherchait à se rappeler dans quelles
circonstances il l'avait entendue ; mais sa tête
était encore trop troublée pour lui permettre de
rassembler see souvenirs.

La situation d'ailleurs n'était rien moins que
rassurante, car le péril n'avait fait que de chan-
ger de nature.

Les tirailleurs allemands, attirés par les coups
de fusil de leur camarade, étaient îevenus s'em-
busquer dans les saules et avaient ouvert un feu
nourri sur les fugitifs.

La nuit était trop sombre pour que leur tir
pût être bien précis, mais des sifflements aussi
désagréables que fréquents rappelaient à Vaînoir
que sa vie tenait encore à un fil.

"Courage ! lui disait de temps en temps l'in-
trépide nageur, nous approchons!"

Eue effet, la rive droite commneunçait à se des-
siner nettement, et le naufragé, qui ne la lper-
dait pas de vue, croyait déjà voir des formes hu-
maines se nmouvoir à travers les arbres.

A mesure qu'il avançait vers la terre ai ai-
demme-nt désirée, l'amîant dle Rose se rassurait,
msais il se demandait aussi en quelles mains t-a

Ibonne étoile l'avait fait tomber, et comment il
faudrait expliquer sou étrange aventure.

Il supposait biena que son sauveur était un sol-
dat, car, à pareille heure et soius le feu de l'en-
nemi, les bourgeois de la banlieue ne se prome-
n laie-ut guère sur le bord de la Seim..
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Le poste ne devait pas être loin, et Valnoir
pouvait s'attendre à être interrogé par l'officier
qui le commandait.

Avec la manie de voir des espions partout, I
qui sévissait dans les premiers temps du siège, b
la chose avait chance de tourner fort mal.

Un sifflement sec, le plus bref qu'il eût encorep
entendu, arracha le naufragé à ses réflexions. u

Une balle venait de passer tout près de lui, et
il crut sentir que le nageur avait tressailli.

"Etes-vous blessé, monsieur? lui demanda-
t-il avec une émotion d'autant plus sincère que
sa vie tenait étroitement à celle de son sauveur,

-Ce n'est rien," répondit l'inconnu en tirant
vigoureusement sa coupe avec le bras droit.

Quelques brassées à peine le séparaient du
bord, et il l'atteignit sans beaucoup de peine. A

" Feu ! maintenant, mes gars ! " cria-t-il en
prenant pied.

Une salve très-nourrie partit de la berge pour
répondre à cet appel, et on put conjecturer quea
tous les coups n'avaient pas été perdus, car un
cri de douleur s'éleva de la rive prussienne.

Valnoir avait touché terre ; mais quand il se
redressa debout, l'énergie factice qui le soutenait
encore pendant le trajet tomba subitement.

Sa vue se troubla, ses jambes fléchirent sousc
lui, et il chancela comme un homme ivre.

"Aidez-le à marcher et conduisez-le au poste,"
dit son sauveur aux soldats qui venaient de se
montrer.

Valnoir ne s'était pas trompé dans ses conjec-
tures ; il allait avoir affaire à des militaires.

" Mais vous, mon lieutenant, demanda un de
ceux qui s'étaient avancés pour le soutenir, j'es-
père que ces gueux-là ne vous ont pas touché?

-Si, la, au-dessous de l'épaule, mais si peu
que je'n'aurai pas besoin de chirurgien ; tu pour-
ras faire le pansement toi-même, mon vieux
Landreau, dit le navigateur en secouant son
bras gauche.

--Allons, vite à la Maison-Rouge alors, dit le
soldat, parce que, voyez-vous, mon lieutenant,
les blessures c'est comme la soupe, ça perd à re-
froidir."

Vaînoir se laissa conduire en s'appuyant sur1
le bras de deux hommes qui avaient remis leur
chassepot en bandoulière.

L'obscurité ne lui permettait ni de reconnaître
lrs uniformes, ni de voir la figure de l'officier,
mais il se trouvait si heureux de sentir la terreg
ferme sous ses pieds, qu'il ne s'inquiétait plus
beaucoup des suites de son accident.

Seulement, l'humidité le glaçait, et, tout en
arrangeant dans sa tête une histoire plausible, il
hâtait le pas dans l'espoir de se réchauffer bien-
tôt au feu du poste.

Le terrain s'élévait par une pente assez raide
et redescendait ensuite vers la route, au bord de
laquelle il vit briller la fenêtre éclairée d'une
maison.

L'officier suivait le groupe, qui n'eut que vingt
las à faire pour arriver à la porte de ce poste
assez bien choisi, puisqu'ou ne pouvaitpas l'a-
percevoir de la rive droite.1

Valnoir entra le premier dans une salle où
brûlait un feu très-vif dans une large cheminée.

Le naufragé, pressé de se sécher, courut à ce
foyer et se retourna pour présenter son dos à la
flamme.

Ce mouvement le mit face à face avec l'offi-
cier, qui recula de surprise.

Le sauveur et le sauvé venaient de se recon-
naître.

F. nu BOIsGOBEY.

(La suite au prochain numéro.)

UNE MAISON JETÉE PAR LA
FENÊTRE

Ceci se passait sous l'Empire. Quatre
capitaines de corsaires, aussi avantageuse-
ment connus dans tous les ports de la
Manche par leurs exploits sur mer que
par leurs fredaines à terre, se trouvaient
ensemble de relâche à Kamaret. petit port
que la providence a jeté à quelques lieues
de Brest, pour la plus grande commodité
des caboteurs en temps de paix, et la plus
grande jubilation des corsaires en temps
de guerre.

Certain jour, que le plus copieux déjeu-
ner que l'on pût faire alors dans le pays
avait réuni nos quatre rejâcheurs dans la
seule auberge que possédât la bourgade,
ils se mirent, les aventuriers, à causer de
leurs folies passées, et à vivre, comme on
dit, de souvenirs pour se consoler de la
vie inoccupée qu'ils étaient condamnés à
mener pour le moment à Kamaret.

-Tout cela n'est pas mal, sans doute,
dit gravement le capitaine Nivelle, après
avoir prêté une oreille attentive au récit
de chacun de ses camarades ; moi j'ai fait
aussi des miennes, en débarquant, par ci
par là, des garçons de billard et -des bil-
lards même dans la rue, en faisant scier
une fois tous les arbres du jardin d'un de
nos amateurs, qui nous avait volé sa mai-
son de campagne sur nos parte de prise, et
en levant une autre fois, en course, un
commissaire de marine que j'avais grisé à
mort, à mon bord, avec de la liqueur de1

Mme Amphoux. Mais toutes ces bêtises,
qu'on s'amuse à faire à terre par désœuvre-
ment, ne sont rien au prix du projet de
bamboche que j'ai toujours eu en tête de-
puis que je me suis vu en âge de penser
un peu sérieusement à quelque chose....

-Et n'y aurait-il pas moyen de savoir
ton projet? demandèrent en même temps
tous les autres capitaines.

-Si, certainement, répond Nivelle
mais il faut, avant tout, vous dire que c'est
presque un problème de mathématique. Il
s'agirait, pour faire la chose en question,
de trouver comment il serait possible d'en-
voyer une maison par la fenêtre. Je vous
avertis d'abord que, jusqu'à ce que j'en
aie le cœur net, je ne serai jamais tran-
quille avec le chapitre de bonnes farces à
expédier.

-Jeter une maison par la fenêtre, re-
prit d'un air méditatif l'un des capitaines
que ses camarades nommaient l'amiral
Stop, il faudrait premièrement pour cela
avoir une maison.

-Pardieu ! ce n'est pas là le plus cro-
chu, ajouta le capitaine Ledoux. Et puis,
ayant la maison, il faudrait avoir une
grande fenêtre. L'un et l'autre peuvent
se trouver ensemble.

-Oui, et une fois qu'on aurait la mai-
son et la fenêtre, il n'y aurait qu'à les jeter
l'une par l'autre. Mais voilà justement
le hic.

-Attendez! s'écria à ces derniers mots
l'amiral Stop, m'y v'là. Le maire de la
ville de Kamaret m'a confié hier, en bêti-
fiant avec moi, qu'il avait à vendre une
vieille cassine abandonnée qui fait face de
travers à la partie sud-ouest de la rade :
tenez, vous voyez d'ici la turne du muni-
cipal. Allons-y tout de suite pour voir si,
avant la nuit, nous aurons le temps de la
déménager, et débarquant toute sa car-
casse par la croisée ou la lucarne du mi-
lieu de son espèce de premier étage.

-Oui, mais si auparavant nous ache-
tions la maison, proposa Nivelle, l'auteur
du projet, pour avoir le droit de la con-
sommer ensuite à notre fantaisie ?

-Où serait la farce alors? fit obsérver
l'amiral Stop. Nous la paierions après le
charivari un peu plus cher peut-être ; mais
la mer est grande, l'Anglais est là, et il
nous remboursera les frais le démolition.
Allons, courons de l'avant, car nous n'a-
vons pas de temps à perdre pour faire un
peu gentiment les choses.

-C'est cela, bien dit !. s'écrièrent les
trois autres lurons ; une dernière larme de
punch au ratafia, et le cap en route pour
enlever la case à nègre de monsieur le
maire à l'abordage, et couler vitement notre
prise par le fond."

En moins d'un quart-d'heure, la tran-
quille maison du plus haut fonctionnaire
public de Kamaret fut escaladée par les
quatre corsaires. Le toit ardoisé de la mâ-
sure tomba d'abord sur le premier étage
ébranlé; puis, après la chute du toit,
vint celle des murs latéraux, qui allèrent
se replier et s'écrouler sous les décombres
entassés du faite dispersé de l'édifice. Tout
Kamaret, attiré par le bruit de ce sac im-
provisé, accourut sur le port. Le maire
du lieu, attiré lui-même sur le théâtre de
l'événement par la clameur publique, s'a-
vança pour se distinguer d'abord, comme
c'est toujours la règle, et pour demander
ensuite, sanglé de son écharpe tricolore, ce
que prétendaient faire les exterminateurs
de sa propriété.

-Tu le vois bien, l'ofila! la jeter par la
fenêtre ta propriété malpropre, lui répon-
dirent-les démolisseurs.

-Mais qui me paiera ma maison? de-
manda encore le magistrat, visiblement
ému, on sa qualité de propriétaire et de
fonctionnaire, du spectacle d'un pareil at-
tentat.

-Qui te la paierai dis-tu ; nous autres !
-Et quand encore, messieurs?
-Quand nous l'aurons coulée par le

fond, et, si tu as peur, tiens, en attendant,
voilà un à-compte !

Et en parlant ainsi, les dévastateurs in-
fernaux envoyaient sur les jambes vacil-
lantes et sur la tête auguste de l'autorité
compétente les poutres, les solives et les
pans de mur qu'ils faisaient pleuvoir par
la seule fenêtre qu'ils eussent laissée en-

cora intacte sur la façade de la pauvre
maison. Les quatre sapeurs travaillèrent
si fort et si méchamment bien à l'œuvre
de destruction, que, deux heures avant la
chute du jour, il ne restait plus à la place
où fut la propriété de monsieur le maire,
que la croisée par laquelle toute la pro-
priété avait été délogée en détail. Enfin,
leur besogne se trouva terminée avant la
nuit, et les derniers rayons du soleil mou-
rant n'éclairèrent plus que les décombres
de la bâtisse.

Ce fut alors sur des ruines q'il fallut
s'entendre et parlementer avec le magistrat
dépossédé si violemment d'un de ses fiefs
urbains. L'arrangement ou plutôt le traité
de paix ne fut pas long à conclure. Le
capitaine Nivelle, en remettant sur ses
épaules velues sa veste toute couverte en-
core de la glorieuse poussière du saccage,
demanda au maire:

-Combien te faut-il, gros pleurnicheur,
pour ton grenier à punaises ?

-Ma maison, dit en balbutiant le
maire, valait sept mille écus comme un
sou.

-On ne te demande pas ce qu'elle va-
lait, on desire seulement savoir ce que tu
en veux pour le service que nous avons
rendu à la ville en te la rasant comme un
ponton.

-Mais il me semble qu'en yous la lais-
sant pour cinq mille écus, ce ne serait pas
trop pour vous.

-Cinq mille écus, c'est à peu près
quatre mille francs pour chacun de nous.
Tu les auras ce soir; je te les donne sur
parole, et avec nous, tu le sais bien, la pa-
role vaut mieux que le jeu; mais à une
condition cependant.

-Et laquelle, s'il vous plaît, mais
braves amis du bon Dieu?

-C'est que jamais, tant que nous vi-
vrons, on ne fera rien bâtir à la place de
cette fenêtre, et que nous pourrons faire
mettre sous cette croisée: Maison envoyée
par lafenêtre, par quatre capitaines de
corsaires, dans lajournée du 21 décembre.
L'affaire est-elle dite et conclue, gros
Paria 

-Oui, puisque vous le voulez, mes
bonnes gens.

-Eh bien ! c'est cela, cria Nivelle aux
assistants. Vive le maire de Kamaret et
toute sa sainte boutique ! Enlevez tout le
reste, tout est rase, payé, et voilà ma farce
faite.

EDOUARD CORBILRE.

LA CARICATURE HUMAINE

L'homme est curieux de son naturel,
mais il est aussi curieux à étudier.
L'homme aime à voir tout, mais ce que
l'homme aime surtout à voir, c'est l'hom-
me-......et la femme ! bien entendu.

De tous les spectacles de ce monde, ce-
lui qui excite le plus notre sympathie et
notre intérêt, c'est celui de la face hu-
maine.

A la vérité, cette face a été faite à l'i-
mage de Dieu. Or, comme Dieu, souve-
rainement bon, doit être souverainement
beau, il faut croire que l'homme qui, en
général, est souverainement laid,

En venant de là jusqu'ici
A bien changé pendant la route.

Sans cette loi d'universelle sympathie
qui heureusement était dans les desseins
de Dieu, la face humaine nous apparaîtrait,
augeontraire, comme la chose la plus triste
ou la plus burlesque qui soit ici-bas.

La face humaine passe par toutes les
déformations possibles, chez le même in-
dividu, suivant l'âge, le régime, les habi-
tudes, les impressions, les passions, etc...

Puisque tout était bien au sortir des
mains de l'auteur des choses, l'inépuisable
variété de types de laideur qui constitue
le visage humain est certainement une
preuve irrécusable d'un grand cataclysme
qui, dans les temps reculés, l'aurait boule-
versé de fond en comble, comme l'écorce
du globe a été bouleversée par des révolu-
tions géologiques.

Pour ne parler que d'un trait seulement,
voyez comme le nez a été misérablement
rabattu, retroussé, tordu, oassé, couché
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d'un côté ou d'un autre. Prenez le pre-
mier nez venu, le vôtre si vous voulez,
peu importe, considérez-le en artiste, et
dites sincèrement si vous avez lieu d'en
être satisfait.

Mais qu'est-ce qu'un trait? qu'est-ce
même que la discordance générale et per-
manente de l'ensemble du visage auprès
des effroyables grimaces qui le crispent à
chaque instant?

Regardez celui qui débouche une bou-
teille; votre enfant quand il mange la
soupe ; votre femme quand elle chante;
regardez les passants dans la rue, et voyez
ce que deviennent tous ces visages, au
vent, au froid, à la pluie, au soleil, à la
gelée, ou bien encore le lendemain d'un
bal ou ayant le mal de mer. Regardez
celui qui se mouche, ou sur le pied duquel
on marche; regardez celui qui s'évertue à
manger un morceau de viande dure comme
une semelle de botte , regardez tout et étu-
diez soigneusement la physionomie hu-
maine ; regardez-vous vous-même attenti-
vement quand vous vous faites la barbe.

Tout n'est-il pas une caricature?
Et la peur, la colère, la surprise, les

larmes, la jalousie, l'orgueil et autres sen-
timents, quelle grotesque confusion ne
produisent-ils pas dans une face humaine:

Voyez! au milieu d'une fête, du deuil
même, la caricature apporte son masque et
fait ses grimaces ; c'est à donner raison à
Darwin qui nous fait descendre des singes
dont la vie se passe en grimaces.

N'allons pas plus loin, car nous aperce-
vons les lecteurs qui, quoique toujours
bienveillants, pouffent ue rire-une nou-
velle grimace-et semblent se moquer de
celui qui, en somme, n'est que la carica-
ture d'un impertinent.

VARIETES

C'est à Saint-Mandé:
Un bon bourgeois fume, sur le ba de sa porte,

la pipe d'après déjeuner.
Il aperçoit en face de chez lui un homme à

chapeau pointu et à longs cheveux qui, armé
d'un pot à couleur unique, étend magistrale-
ment une deuxième couche sur la clôture du
jardin d'un marchand de vins, et prend de temps
en temps du recul en clignant de l'œil.

Une conversation s'engage entre eux deux.
-C'est une belle chose que les arts, dit le

bourgeois. J'ai beaucoup étudié la peinture,
tel que vous me voyez. J'ai même fait un voyage
en Italie, où j'allais acheter de la soie. Tenez,
après tout, il n'y a encore que Raphaël I

L'artiste continue à travailler d'un air mo-
deste,•et répond non sans fierté:.

- Je n'ai pas de mal à dire de Raphaël. Mais,
quand ils seront terminés, vous verrez mes bar-
reaux verts !

* *n

On ne trouve plus à se loger et les billards
même font prime. Une reminiscence à ce pro-
pos :

En mai 1867 un jeune ménage vint à Paris
pour voir l'Exposition.

L'affluence aes visiteurs était si considérable
qu'il ne trouva nulle part de chambre à louer.

Nos deux époux, fort perplexes, en étaient ré-
duits à loger à l'hôtel de la belle.étoile, lorsqu'un
limonadier leur proposa de leur louer son billard
pour la nuit.

Le lendemain, stupéfaction du jeune couple
lorsqu'on lui présenta sa note:

" Huit heures de billard à 80 c. l'heure... 6 fr.
40 c."

- Mais ! s'écria le mari furieux, je n'ai pas
du tout joué au billard!...

- Peu nous importe, observa le cafetier malin,
vous paierez comme si vous aviez passé la nuit
à exécuter des carambolages.

Peut-être ancien, mais dans ce cas, bien bon
à être répété :

Deux indigènes de Pont-Arcy reviennent de
l'Exposition, en suivant la rue de Rivoli.

Ils s'arrêtent en extase devant la colonne.
- Qu'est-ce que c'est que ça ? - demande le

premier indigène au second.
- Ça, c'est Napoléon!
- Qui ça, Napoléon?
- Un général devenu emîpereur!
-- Je m'en doutais. Mais qu'est-ce qu'il a fait?
- Ah ! voilà ! - Je me suis laissé dire que les

Anglais l'avaienît envoyé à Sainte-Hélène.
Le premier indigène. apres un instant der-

flexion :
--Allons donc I...- ça se serait su !...

*

Un pauvre étudiant, nî'ayaut pas le moyen
d'acheter du bois cet hiver, prit le parti extremne
de brûler ses meubles les uns après les autres.

-Que fais-tu donc là ? lui demanda un de ses
camarades.

-Tu le vois bien, je déménage... par la che,
minée,
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FAITS DIVERS

-Un homme allant en exploration dans le
bois, près de la rivière Nicolet, est tombé dans
une trappe tendue pour les ours, et est resté là
prisonnier durant deux longues journées. Pan'
bonheur, un chasseur s'adonnant à passer par là
put le faire sortir <l piége.

-Il y a quelques jours, une demoiselle lier-
tnand, qui demeure rue d'Aiguillon, No. 222,
Québec, a été la victime d'un accident qui lui
otera peut-être la vie. Comme elle s'appro-

chait du poêle, il est tombé sur elle, ainsi
qu'une chaudière remplie d'eau bouillante qui
était dans le fourneau. Les médecins consultés
jusqu'à présent' désespèrent de la réchapper.
Elle est horriblement brlée.

-Le grand comnstable Bissonnette vient d'o-
pérer l'arrestation idu nommé Adélard Chamnpi-
gny, qui a été déjà longtemps en prison, il y a
quelques ainées, sous accusation d'avoir assas-
siné un cultivateur de Saint-Mare. Le prison-
nier était devenu la terreur de sa paroisse et des
environs, et on lui reproche grand nombre de
vols, entr'autres celui d'un pardessus à Anaclet
Jeannotte, pour lequel il est spécialement ar-
rêté.

-Dépenses encouruts par L. O. David, Ecr.,
candidat à l'élection du 17 septembre 1878,
pour le comté d'Hochelaga :
Impressions.........................$12.50
Loyer des comités.................... 75.00
Dépenses diverses.................... 70.00
Charretiers et barrières pour l'agent.... 10.15
Dpenses personn"lles du candidat. .... 150.0)

Vraie copie, $317.65

L. W. SICOTTE,
Officier-Rapporteur.

La population des principales villes du
globe est répartie comme suit d'après les
dernières statistiques de Londres:

Londres, la capitale de l'Angleterre, a 4,377,-
304 habitants : Paris, 1,988,806 ; New-York,
1,084,528 ; Brooklynî, 549,438; Berlin, 1,019,-
620 ; Philadelphie, 878,118 ; Vienne, 727,271
St-Pétersbourg, 669,741 ; Bombay, 644,405
Glasgow, 566,940 ; Liverpool, 532,681 ; Man-
chester et Salford, 530,765 ; Naples, 457,407 ;
Calcutta, 429,535 ; Madras, 397,552 ; Birming-
ham, 383,117 Baltimore, 355,000 ; Buda-
'esthî, 319,530 ; l>ublin, 314,666 ; Leeds, 304,-

948 : Amsterdam, 302,266 ; Shettield, 289,537
Roine, 282,214 ; Bireslau, 267,000.

Les grandes villes de la Chine et du
Japon ne sont pas coiprises dans cette
liste.

VARIETES

'Tout n'est pas rose dans la profession d'avoué
en Italie ; il arrive quelquefois qu'on les paie
en monnaie de singe, ou plutôt en monnaie de
lièvre, comme le prouve l'anecdote suivante, que
nous empruntons au Norimento, de Gênes.

Un paysan, qui venait d'avoir un entretien
avec un avoué, qu'il avait chargé de quelques
affaires, lui dit :

- Je désirerais savoir combien je vous dois,
mais je ne pourrais pas vous payer maintenant.

- Diable, donnez toujours quelque chose pour
i-ommeu>ncer.

Eh! bien, si vous vouliez prendre un lièvre,
a compte ?.

- Certaiiement, je le prendrai, pour com-
mnencer..

- Eh! bien, si vous le prenez, vous êtes plus
fort que mon chien, qui a couru toute la nuit
sans pouvoir l'attraper.

*

Un mot de soldat prononcé par Victor-Emma-
nuel.

Le 23 avril 1859, le Autrichiens ouvrirent la
campagne. Le roi se mit aussitôt à la tète de
l'armée piémontaise, seule encore contre l'inva-
sion.

C'était une lutte suprême.
Le roi, toutefois, ne perdit pas un moment

son sang-froid, et avant de monter à cheval,
après avoir donné les dernières poignées de main
à ses ministres et à ses plus intimes amis, voyant
tous les yeux mouillés de larmes :

-Eh! bien!, leur dit-il d'un air presque enjoué,
si nous perdons la partie, et si je ne suis pas tué,
je trouverai toujours bien une place de colonel
quelque part.

**

Encore un mot charmant d'Alexandre Dumas
père, inédit celui-là.

Dumas était installé à Monte-Cristo qui, enfin,
venait d'être terminé. Un jour qu'il était à dé.
jeuner, un domestique Ini apporte un billet à
payer pour frais de charpente ou autre fourni-
tures de construction.

- De combien est le billet ? demande Dumas.
- De mille francs, répond le domestique.
Dumas, qui venait de recevoir de l'argent le

matin même, pousse un gros soupir, va à son
bureau, ouvre le tiroir, et tire mille francs, qu'il
échange contre son billet.

Le domestique reçoit, salue et s'en va.
- Qu'on dise que mes autographes n'ont pas

de valeur ! dit Dumas en riant et en montrant
le billet à ses convives.

Tout en faisant ce geste, il regarde lui-môme
le papier, pâlit, pousse un Ah ! terrible et
s'écrie

- Sapristi ! mais il n'est pas protesté ! qu'on
rattrape le domestique.

Mais le porteur du billet était déjà loin.

DIFFÉRENCE.-Quelle différence v a-t-il entre
la corporation de Montréal et la maison DuBur,
DESAUTELS & Cie. ? La voiri : C'est que pour
peu d'affaires que vous faites dans les limites de
la cité, la corporation vous charge d'imp>ts, et,
pour peu d'argent, la maison ci-haut mention-
née vous'charge de bonnes et élégantes pellete-
ries, leurs prix étant si bas. C'est aux Nos. 105
et 217, rue Notre-Dame, là où le gros chien est
à la porte.

Pour acheter un casque à bon marché, il faut
aller aux Nos. 615, 637 et 639, Rue Sainte-C-'athe-
rine, à l'enseigne de l'Orignal, chez

Curs. DEsJAR1D-Ns>& C1F.
Montréal.

Carte.-M. Charles L. A. Dozois, si avanta-
geusement connu du public, apres avoir été au
service de MM. H. et H. Merrill, de la rue
Notre-Dame, vient de contracter un engagement
avec la célèbre Maison Pii.os. M. Dozois, d'une
expérience incontestables profite le cette occa-
sion pour inviter tous ses amis et toutes les pra-
tiques qui voudront bien le patroniser, a venir
le voir dorénavant chez MM. l't Lo & Cie., où
vous trouverez tout ce qu'il vous faut en fait de
marchandises choisies (fancy), telles que Soie-
ries, Gants de kid Alexandre, Etoffes à Robes,
Echarpes en soie pour Danes, Ruban de fantai-
sie, Frillings, Dentelles de fil, magnifiques
Châles brochés, et beaucoup d'autres marchan-
dises de nouveautés défiant toute compétition.

MM. Narcisse Beaudry et frere, Bijoutiers et
Horlogers, annoncent à leurs pratiques et au
public en général qu'ils ont en magasin un assor-
timent de MONTREs en or et eli argent, ainsi que
des noux tant importés que (le leur fabrique.
MM. Beaudry et frère font aussi la dorure et ar-
genture, ainsi que la fabrication et réparation
d'ornements d'églises. Nous croyons devoir
faire remarquer au public que ces deux mes-
sieurs sont tous deux ouvriers et surveillent,
chacun dans son département, l'ex cution des
ouvrages faits.
NARCIssE BEAUDRY, EnoUARD E. BEAUDRY,

Bijoutier pratique. Horloger pratique.

A NOs LECTEURS.-Nous sonlnes convaincu
que nos lecteurs et aimables lectrices liront
avec plaisir le compte rendu d'une visite que
nous avons faite récemment au nouveau magasin
de M. P. E. LABELLE, le marchand de nou-
veautés de la rue Notre-Dame. On se rappelle
que M. Labelle tenait ci-devant son établisse-
ment sur la rue Sainte-Catherine ; ce n'est qu'à
la fin d'avril dernier qu'il a transporté son im-
mense fonds de marchandises à l'endroit qu'il
occupe actuellement : 109, R UE NOTE-
DAME, entre les rues Uonsecours et Gosford.
M. Labelle a cru devoir opérer ce changement
afin d'avoir un local plus spacieux, plus central
et répondant mieux aux besoins de sa inoi-
breuse clientèle. Nous avons eté surpris de voir
les prix excessivement bas auxqueis les mar-
chandises sont vendues dans ce magasin. Une
visite convaincra tout le mnonde de l'avantage
qu'il y a de s'adresser à M. Labelle avant d'a-
cheter ailleurs.

Au Magasin Rouge, 581, rue soinw-Unc-
rine.-CoMPÉTITION SANS PRÉCÉDENT DANS LE
COMMEiRCE DE NOUvEAUTÉs.-Notr-e mnagasin
n'est ouvert que depuis quelques mois, et des
milliers d'acheteurs l'encombrent déjà tous les
jours. C'est vraiment plus que nous osions es-
pérer. Nous nous faisons toujours un devoir
d'être véridiques et sans exagération dans l'ant-
nonce de nos marchandises, ne descendant ja-
mais à ce système vulgaire et trompeur d'ai-
nonces prônant des marchandises qui n'ont au-
cune valeur appréciable. Nous savons, toute-
fois, que le public est trop intelligent pour s'en
laisser imposer par ces réclames miensongeýres.
Il nous suffira de dire que notre grande expé-
rience dans l'achat des stocks nous donne une
supériorité indéniable sur qui que ce soit pour
l'achat et la vente de marchandises qui ne sont
p as surpassées pour la nouveauté et le gout.
Nous ventions nos Tweeds et nos Etoffes à
Robes à une commission de 2 pour cent seule-
ment. Nous coupons nos Draps et Tweeds
gratis, et donnons les Patrons de Robes et de
Manteaux par-dessus le marché ! La liaute répu-
tation dont notre maison jouit déjà pour les
marchandises de deuil n'a pas de précédent à
Montréal. Nous recevons tours les jours des
témoignages flatteurs, quant à la qualité et à
la beauté des Marchandises de deuil que nous
vendons, comme toutes les Daimes peuvent s'en
convaincre en nous honorant d'une visit-. L.
J. PELLETIER & CIE., Propriétaires: J. N. An.
SENAULT. Gérant.

AVIS SPECIAL

A tous ceux qui souffrent des erreurs et des
indiscrétions de la jeunesse, de la faiblesse ner-
veuse, de décrépitude et de perte de vitalité,
j'enverrai, gratis, une recette qui les guérira. Ce
grand remède a été découvert par un mission-
naire dans l'Amérique du Sud. Envoyez votre
adresse au RÉv. JOSEPH T. 1NMAN, Staluî,a 1),
New.York.

LE IIBREÉcIANGE.-Nous avons décidé de LE JEU DE DAMES
vendre au prix coûtant les ($80,000i quatre-
vingt mille piastres de pelleteries de toute es-
pèce que nous avons en main, vu la rareté de Adresser toutes les communications concernant ce dé-

l'arge n t. partement à M. J.-E. TOURANOEAU. bureau de LOpi
CHS. DEsJiDiNs & CiE. oPluMontréal.

615, 637 et 639, Rue Sainte-Catherine, PROBLÈME No.141

A /'Enseigî dc l'rOrignal. Composé par M. Louis V. GAl>lOl,
Montréal. Montréal.

AVIS NOIRS.

Les abonnés de L'Opinion Publique qui désire-
raient faire relier leurs volumes d'une manière
éléginte et solide, et à bon marché, feront bien
de s'adresser au bureau de ce journal, 5 et 7, rie
P1eury.

UN REMEDE POUR LA CONSO.MPION
Un viîux imédecin, retiré de sa profession, ayant

reçu d'un missionnaire des Indes Orientales la
formule d'niii simple rem<le végétal pour la e
gu-rison proipte et permanrîente de la Consomnp-
tion, de la Bronchite, du Catarrhe, de l'Asthme 1
et de toutes les maladies de la Gorge et des Pon-
mons, lequel est aussi une remède positif et ra-
dical pour la faiblesse des Nerfs et pour tous les
maux nerveux, après avoir eu la preuve de ses
merveilleuses vertus curatives dans des milliers
de cas, croit de son devoir de le taire connaître
à l'humnanité souffrante. Animé par ce motif et
le désir d'alléger les souffrances humaines, j'en-
verrait r-tis cette recette à tous ceux oui la dé-

sireront, avec des directions complètes pour la
préparation et l'usage du remède, en français,
allemand ou anglais. Cette recette sera envoyée
par la malle en adressant avec un timbre de
poste et nommant ce papier : W. W. ShîERA,
149 Powers' Blo:k, Rochester, N.-Y.

Prix du Marché de Détail de Montréal

Montréal, 22 novembre 1878.
FARINE $ c. $ c.

Farine de blé de la campagne, par 100lbs
Farine d'avoine.....................
Farine de blé-d'Inde.....................
Sarrasin ............ ...................

GRAINS
Bl6 par minot.......................
Pois do ........................
Orge do . ... . ...........
Avoine par 40 1i....................
Sarrasin par minot....................
Mil do .......... .........
Lin do .......................
Blé-d'Indie do .......................

LÉGUMES
Pommes au baril.......................
Patates au sac.........................
Fèves par minot.......................
Oignons par tresse ......................

LAITERIE
Beurre frais à la livre................
Beurresalé do ...................
Froinaee à la livre ...................

VOLAILLES
Dindes (vieux) au couple................
Dindes (jeunes) do ................
Oes an eroule... ...................
Canards air couple...................
Poiles do .. .. .. .. .. .. ..
poulets do . .. .............

GIBIERS
Canards (sauvages) par couple..........

do noirs parcouple...............
Pleoviers par douzaine...............
Bécasses ait couple....................
Pigeons domestiques au couple ............
Perdrix au couple...................
Tourles à la douzaine ...................

VIANDEs
Bœuf à la livre......................
Lard do .......................
Mouton do .............. .......
Agneau do ....................
Lard frais par 100 livres..............
Bituf par 100 livres .....................
Lièvres.............................

DIVERS
Sucre d'érable à la livre................
Sirop d'érable au galon..................
Miel à la livre..........................
CFuf, frais à la douzaine ...............
Haddock à la livre...................
'iaindix parlivre...... .......
Peaux à la livre.......................

0 00 à 0 00
0 10 à 0 ()0
0 00 à 0 00
1 75 à 2 00

0 s à 0 90
0 40 à 050
0 50 à 0 60
0 40 à 0 50
040 à 0 50
1 00 à 1 05
1 60 à 180
0 oO à 080

125 à 200
0 0 à 09)0
1 10 à 1 15
004 à 0 05

020 à 0 25
0 12 à 0 15
0 00 à 00

1 25 à 1 50
0 o à 1 00
080 à 1 00
0 40 à 050
0 50 à O V5
( )5 aeà 40

0 35 à O 40
0 40 à 0 50
0 00 à 120
0 40 à ( 50
0 15 à 0 17
0 60 à 0 70
1 0) à 1 20

0 07 à 0 (8
0 o!> à 00 l(
o I0 à o>12
0 040 a o()0
5 50 à 6 00
4 51 à 5 00
o 10 à o 15

0 07 à 0 080 00 à 0 00
0 12 à 0 14
O 1 à 0 13
0 00 à 0 06
0 14 à 0 1t;
0 (5 à ( 0;

Foin, ire qualité, par 100 bottes...... S 8 00 à 9 00
Foin, ne qualité...................... 7 00 à 7 50
Paille, l'e qualiét........ -........ .50- à 6 00
Paille. -Im qualité.................... 3 50 à 4 50

La Cie Américaine des Orgues de Smith,
- Boston, Mass,

Cette Compagnie, établie depuis plus de vingt-six ans,
et qui a déjà fabriqué plus de QUA TRE-VING'T MILLE
INSTRU' MENTS, attire l'attention dtu peuple des Pro-
vinces Britanniques sur ses

Styles nouveaux et élégants pour I878.
Les Orgues de cette Compagnie se distinguent de tous

les autres par leur ton pur, résonnant et qui imite la
voix humaine. Leur excellence est le résultat d'expé-
riences prolongées et soignées ; le mécanisme est parfait
et sans défaut : on n'y emploie que les meilleurs maté-
riaux, et nul instrument n'est livré qu'après avoir été
scrupuleusement essayé.

Cette excellence se fait remarquer
dans les Orirues nu plus bas prix comme les plus eod-
teux.

La Compagnie emploie un dessinateur architecte de
talent et de mérite reconnus; les bottes sont toutes les
modèles le beauté et de symétrie, et conviennent pour
servir dans les résidences privées aussi bien que dans les
églises.

Ceux qui résident àpeu de distance de Montréal peu-
vent s'adresser aux agents de la Compagnie,

MM. LAURENT, LAFORCE & Cie.
Correspondance solicitée. Des catalogues, ete., sont

expéié.fran.o sur demande.

LA CIE. AMÉRICAINE DES ORGt'ES DE SMITH,

Fremount Stret (vis--vis Walthan Street), Boston
Mass., E..U. 9.22 192

BiLANCS.

Les Blancs jouent et gagnent.

.Solution du Problème No. 140

Lem Blanc jofefnn
de

32 25
25 20
19 43
2$ 23
23 17 et gagnent.

Les Noirs jouent
de

29 37
14 25
1; 12

12 18

Solutiof.x. justes' du Problème 1 o. 141)

Montréal :-.MM. N. Chartier, H. Robillard, J. ri
nieau. P. Décareau, L. Chartier et J. Boyte.

LES ECHECS

Adresser toutes les conmuiimincations concernant ce dé-
partenent à M. 0. TREtMiE, No.6i.98, rite Saint-Bona-
venture, Montréal.

AUX CORRESPONDANTS

Solutions justes du problème No. 134: MM. C. A. Boi
vin, Saint-Hyacinthe ; N. P . Sorel ; Henry Ls. Chape-
ron. Malbaie; L. O. P., Sherbrooke ;M. Toupii. 1'.
Lafrenière, H. Paradis, J. Gauthier. S. Lafrenaie, Mont
réal: A. C.. Saint-Jean ; Z. Delaunais. V. R. Gagnoi
Québec.

PRINCIP- ET M1xMs siR LES ÉCHECs.
XXVIL

Il est certaines position' ou il faut savoir sacrifier un
Pion oi mmi une pièce pour se mettre à flot: avec l'in
fériorité numérique, on peut conquérir la superiorité de
position.

xxvîrî.
N'abandonnez jaiais rue partie quei présence d'iii

perte évidente.
S(ratégie raisonni.

PROBLTME No. 136.

Composé par M. J. MiUHtitY, Québec.

Koirs.

Les Blancs jouent et font échec eti mat en 2 coups.

sOLUToN Ol PROBEME 1.34.

HBancs. Noirs.

1 ) 7e C I 1Fpr1)
2 C prF 2 Ad libitum

3 C ie R. échee et mat.
I n- 5e t>

2 C pr F 2 Ad libitruM
I C 6e R. uche e mîîat.

I 1 Ce P. échee

2 pr n 2 n' ot-
:î D )e T ou 6 , échec et na:

1 F7eC
2 D pr F 2 Pl3e-F
S M Se C, échec et mat.

21 pr F 2 P jie
T 1 1 ou 6e F, é'hecc ntiat

I F fie C. échec

2 D pr F 2 Pjjoue
i- ?4e' C D oun 4# -T, éche', et mat

2 D 6e F, échec 2 F'elR
i D pr F, échec et mai.
1 - 1 P joiue
2 D vr F 1 t Ad lihitum
3 Mat selon le ioup des Noirs.
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Bureau de la Société Canadienne-
Française de Construction de

Montréal, No. 28, rue St-
Gabriel

MONTitRAi, 26 novembre 18/.

A V I S
En conformité à une requère en date du premier jour du

mois utîîî-tobre, signée par la grandie majorité des membres
de la dite Société, adressée aux Directeurs d'icelle. de-
manilant la convocation d'une assemblée générale des
membres le la dite Société, aux fins d'abroger et annu-ler les Règlements maintenant en force, si les membres le
jugent à propos, en y substituant ceux qui suivent, avec
ou sans modifications; et attendu que les Directeurs de
cette Société sont aussi d'opinion que les règles et règle-
ments d'icelle ainsi que les amendements à iceux devront
etre abrogés et remplacés par les suivants. Je vous
donne avis, en conséquence, qu'une assemblée générale,
aux fins susdites, est par les présentes convoquée et sera
tenue en ce Bureau, VENDREDI, le 20ème jour le DE-
CEMBRE prochain, à 7 heures dt soir.

Par ordre,
'T. LAPALME,
Secrétaire-trésorier.

Règlecments de la Société Cawedienne-amîse
de Costruction b' Montréal.

A tT. I. Cette Société se nomme la Société Canadienne-
Française de Construction de Montréal.

Elle est incorporée en vertu du chapitre 69( les Statuts
refondus pour le Bas-Canada, intitulé: " Acte concer-
iant les Sociétés de Coistruction."

Son bureau d'affaire est à Montréal.
AlT. IL Le but de cette Société est d'offrir à ses

membres les movens d'acquérir des propriétés foncières.
AIRT. III. La durée de la Sociéta est indéterminée. Elle

sera dissoute aussitôt que tous ses membres auront recu
le montant de leurs actions.

ART. IV. Le capital le la Société se divise en actions
de deux cents dollars chacune.

Ces actions sont réparties en livrets dont le nombre est
fixé à quatre cents cinquante; chaque livret ne peut avoir
moins île cinq actions, ni plus de dix.

ART. V. Les deniers de la Société sont employés
lo. A payer les frais nécessaires d'administration:
2o. A payer les dettes qu'elle aura contractées ;
3o. A accorder des appropriations aux membres.
Néanmoins, les Diri-ceters pourront acheter les livrets

de la Société, oit prêter sur la garantie de livret de la
Société, aux taux et conditions qu'ils jugeront conve-
nables.

ART. VI. Les actions sont payables au Bureau de la
Société par versements hebdomtadaires de dix centins par
action, et ce, sans interruption, jusqu'à ce que ces paie-
ments hebdomadaires aient atteint le chiffre de soixante-
deux piastres et quarante centins par action.

Ces paiements se font tous les lundis entre neuf heures
du matin et cinq heures du soir, ou toits autres jours et
heures que les Directeurs fixeront.

Moyennant vingt-cinq centins, il est fourni à chaque
actionnaire un livret dans lequel sont entrés ses verse-
ments, remboursements et amendes.

ART. Vil. Une amende de deux centins par action et
par semaine sera exigée des retardtataires. Néanmoins,
une semaine de grâce sera accordée. et tout actionnaire
en retard pourra s'exempterl de l'amende en pavant en
avant autant de semtaines qu'il en aura d'arriérées.

ART. VII. A l'expiration dl'un délai jugé suffisant par
les Directeurs, la Société peut poursuivre tout action-
naire en retard, pour le paiement le ses arrérages, ou
pour toutes autres obligations oit conditions auxquelles
I'actionnaire peut être soumis.

Lorsqu'un actionnaire sera en retard de douze mois
dans le paiement de ses versements hebdomadaires, les
Directeurs, sur résolution, confisqueront ses actions au
profit de la Société.

ART. IX. Tout actionnaire arriéré de plus d'une se-
maine n'a pas droit de concourir aux tirages dappropria-
tions.

ART. X. Aucun actionnaire ne pourra exiger la remise
de ses fonds dans la Société ; la seule manière de dispo-
ser de ses actions sera de les vendre et transporter.

ART. XL A cette fin, la Société tiendra un livre de
transfert, et, tout transport, pour être valable, devra être
signé par le cédant et le cessionnaire, et contre-signé par
le secrétaire-trésorier.

Aucun transport ne pourra être fait avant uiîe le cédant
ait satisfait à toutes ses obligations envers la Société, et
la Société ne sera tenue de reconnaître tel transport que
lorsqu'il aura été fait dans la forme et aux conditions
prescrites par le présent article.

ART. XII. Les actions et deniers généralement d'aucun
membre endetté envers la Société pour quelque cause
que ce soit, sont spécialement, et par privilége, affectés
au paiement des réclamations le la Société contre lui.

ART. XIII. Dans le cas de décès d'un membre, il est
remplacé par ses héritiers légaux.

ART. XIV. Les appropriations sont accordées aux
memhres. par tirage ait sort et ventes aux enchères alter-
nativement.

Le mode, le temps et le lieu de ces tirages et ventes
seront réglés par le Bureau de Direction.

ART. XV. Lorsque l'état des finances de la Société le
permet, les Directeurs déclarent la vente oit le tiraged une appropriation, et les actionnaires en sont informés
par un avis qui est affiché pendant deux semaines dansle Bureau de la Société, et aussi trois fois par semaine et
pendant deux semaines consécutives dans deux jour-
naux français.

ART. XVI. Une seile appropriation est accordée parlivret.
AtRT. XVII. L'actionnaire qui s'est porté adjudicataire

d'une appropriation doit déposer immédiatement entre
les mains du Secrétaire-Trésorier la somme de vingt-cinq
dollars pour assurer à la Société l'exécution de ses obli-gations comme adjudic itaire, et. s'il t.e donne pas lets ga-
ranties exigées par l'article XXI, à l'expiration d'un dé-lai de deux mois, les Directeurs confisqueront ce dépôtau profit îe la Sciété.

Ls .elépôt lui sera rt-mis si l'appîropriation luii t-st accor-

.La confiscaition des $25.001 remettra l'acheteur danîs la
jouissance de ses droits.

'A RT. XVIH., L'actionnaire qui a obtenu une apipruopri-ation est tenu ilen remîbîourser le mntnant à la Société,sans intérêt, t-n cent vingt paiements égatux, mensuels etconsét-utifs, qui devront se faire ait Bureau de la Société.
&comnmencer un mtuis après qu'il aunra louché son applropriation, oit partie ut-son appropriation.

Atr. XIX. Sur les retboursemenîts mensutels, ou touteautre somîme due à la, société (lt-s versements hebdloma-

une entende de teu et dem pou cent par os, t a
echaque mois, sera exigée jusqu'au piarfait paiement.

L'amnende petit tre exemptés en payant autant deremoboursements (l'avance qu'il y e-n a d'arriérés,
A RT, XX. Si un actioînnaire désire se libérer de ce

îîu'il peut dtevîoir à la Société, soit à titre de versementsIte bdomadaires, soit à titre de remboursements mensuels,avant l'échéance île ses obligations, il peut le faite t-n
îay anut toits les arréraiges et autmndes dès jusqu'au jourde se demanetde uen libération, et, à telles autres condi.
(lots, relativement à ses ob>ligatiions à échoir, que lt-s Di-recteurs jîugeronît à propos de fixer,
tiART, XXI. Tout membre avant droit à une appropria.(inîlît, avanît d'en toucher le mnontanît, donner une g-rantne hypothîécaire, à la satisfaction du Bureau deD-rectun, tant puour assurer le remboursement de la somme

prle, que pour garantir les paiements hebdomadaires
el'exctution de totes ses autres obligations vis-à-vis

ART. XXI.I. Les fraie d'estimation, d'examen des titres

de notaire. d'enregistreîmett. et auitre, Sont à la charge
de l'actionnaire.

ART. XXIII. Les propriétéshypothcquéesala Sociét
seront assurées pour le bénéfice île la Société, aux frais
de l'actionnaire, à telle Compagnie d'Asstirtnîce <que les
Directeurs jugeront convenabil.

AR'. XXIV. Tout membre ayant gagné au sort une
appropriation et (tuti désire ne pas en toucher le montant
dte suite, peut donner avis au Secrétaire-Trésorier dans
les dix jours qui suivent le tirage on la vente de telle 1ap
propriation, qi'il consent à ne le recevoir que plus tard.

Dans ce vas, lorsqiil sera prét. il en avisera le Secré-
taire-Trésorier ;rmais les appropriations qui auîront été
accordees. ui seulement déclarées avant 'e dernier avis,
seront payées iavant la sienne ; et il comnienera ses
remboursenients un mois après qu'il aira touché soi ap-
propriation ou partie de son appropriation.

A r. X XV. Tout membre ayant droit à une appropria-
tion (ii désire en) laisser le montant à lit Société pendant
quelque temps, aura droit au même intérêt uite la So-
ciété retire de son banquier. Mais il devra taire ses paie-
ments régulièrement comme s'il avait touché son appro-
priation.

ART. XXVI. Les affaires de li Société sontsous le con-
trôle le onze Directeurs qui élisent etx-mêmes leurs
Présidents et Vice-Président.

Cinq Directeurs constituent le quoruîm.
Les Directeurs sont élus à la majorité absolue des votes

les membres présents.
ART, XX VII. Les Directeurs peuvent faire d es arrange-
ments avec une oui plusieurs banques incorporées à Mont-
réal en vertu d'it acte lit Parlement, pour y déposerles
fonds et valeurs appartenant à la Société, et pour toute
affaire de finance.

ART. XXVIII. Les Directeurs élus exerceront leur
charge jusqu'à ce qu'ils soient remplacés d'une manière
régîtuière. à moins qu'ils ne cessent de l'être de fait pour
aucune les causes suivantes : décès, démission, insolva-
billité, baiqueroute. condamnation pour crime oi délit, et
possession de tnois de dix actions.

Lorsqu'un Directeur a manqué pendant trois mois
consécutifs à assister aux assemblées du Bureau de Di-
rection, ou qu'il doit trois mois d'arrérages, la majorité
dis quorum des autres Directeurs peut, par résolution,
déclarer sa charge vacante.

Le remplacement de tout Directeur dont la charge est
devenue vacante pour l'une des cauiîses ci-dessus mention-
nées, se fait par i-eux îles Directeurs demeurant alors en
charge.'Ces Directeurs ainsi élus auront les mêies droits
que ceux élus à une assemblée générale.

ART. XXIX. Le Président (ou à son défaut le Vice-
Président), etlle Secrétaire-Trésorier, sur délibération dii
Bureau de Direction, les y autorisant, peuvent contrac-
ter tous emprunts jugés nécessaires oui utiles par les Di-
recteurs, et aux conditions et restrictions approuvées. Ils
peuvent de mème et sur semblable délibération et auto-
risation, accepter, acquérir, posséder, vendre, aliéner,
transporter, engager et hypothéquer, pour et au nom de
la Société, toits bien-fondsj et effets mobiliers et immobi-
liers quelconques ; en un mot, tous titres. obligations
pour deniers, transports, héritages, somme d'argent, cré-
auces, biens et effets mobiliers et immobiliers quel-
conques, cessions, subrogations, oit autres instruments
portant obligations, actes ou titres, ou autres effets, et
toits droits que la Société est susceptible d'accepter, ac-
quérir, posséder, vendre, aliéner, transporter ou hypo-
théquer en vertu de la loi ; et touts les aetes requis pour
les effets ci-dessus sont signés par le Président, et, en
son absence, par le Vice-Président ou par un des Direc-
teurs dûment autorisé à le faire par le Bureau de Direc-
tion, et par le Secrétaire-Trésorier.

ART. XXX. Les Directeurs nomment un Trésorier qui
est en imême temps Secr<taire, et (uit conduit les affaire s
de la Société sous leur contròle.

Il toit donner un cautionnetuent eutifisant à la satisfac-
tiou les Directeurs, et il demeure en charge suivant le
bon plaisir îles Directeurs.

ART. XXXI. Le Secrétaire-Trésorier est autorisé à re-
cevoir toutes sommes dues à la Société. et son reçu li-
bère les débiteurs à toutes fins légales.

Il est aussi autorisé à payer toutes sommes dites par la
Société, sur résolution du Bureau de Direction à cet ef.
fet, et non autrement.

Il est tenu de déposer à la Banque. le plus tôt possible
tous les argents reçus pour la Société.

Tout ordre ou chèque sur la banque est signé par le
Président, ou le Vice-P»résident, et un autre Directeur. et
contre-signé par le Secrétaire-Trésorier; et tout billet
donné par la Société doit être signé de la même ma-
nière.

ART. XXXII. Le Secrétaire-Trésorier tient les minutes
îles assemblées îles actionnaires et des assemblées des
Directeurs dans uin registre destiné à cet effet. Il est
aussi ex-officio secrétaire îles assemblées générales de la
Société.

ART. XXXIII. Outre le Secrétaire-'Trésorier, les Di-
recteurs, à leur discrétion, peuvent nommer

Io. Un assistant Secrétaire-Trésorier pour aider le Se-
rétaire-Trésorier dans ses fonctions et le remplacer aut

besoin ;
:o. Un avocat pour faire les recherches et examens des

actes et atutres titres relatifs aux propriétés foncières of-
fertes en sûreté des remboursements d'appropriations, et
pour toutes affaires le la Société

30. Un notaire pour examiner les actes et documents
de la Soîiété;

4o. Des inspecteurs chargés de visiter et estimer les
propriétés offertes en garantie;

5o. Trois auditeurs. d'entre les membres, pour exami
ner en tout temps les livres de la Société, et attester le
rapport annuel dutSecrétaire-Trésorier.

Les rapports des inspecteurs sont toujours écrits, et as-
sermentés siles Directeurs l'exigent.

LesAhoioraires des avocats, notaire et inspecteurs sont
établis par les Directeurs.

ART. XXXIV. Tout officier doit avoir au moins dix
parts ou actions dans le fonds capital de la Société etd it
donner un cautionnement suflisant pour l'accomplisse-
ment fidèle de ses devoirs, quand les Directeurs le jugent
convenable.

ART. XXXV L'assemblée générale autuelle des
membres de la Société se tiendra à sont Bureau, oui à
tout autre endroit fixé par les Directeurs, dans la Cité de
Montréal. le troisième lundi le février, oui le jour juri-
tique suivant.

A cette assemblée, les Directeurs sont élus, et l'on pro-
ctde à toutes les autres affaires d'un intérèt général pour
la Société.

Le Secrétaire-Trésorier soumet un état complet exact
de toutes les affaires le la Société pour l'année quii vient
de s'écouler jusqu'a le dale duî 31 dlécenmbre préc-édent.

Ce rappoîrt est certifié paer te mnajorité des auditeurs.
A RT. XX XVL Les Direuteurs peumvent conivoquer des

assemblées générales extraordinaires, et telles asseum-
blèées sont convoquées par le Président, ou trois Direc,-
leurs, par avis pîublic inséré dans dleux journaeux publiés
à Montréal, trois fois par semaine, pendantîdeux semaines
consécutives aîvant le jouir de telle assemblée,

'Toutes assemîblées générales des membres île la Soci-
été, ainsi qlue toutes assemblées des Direteurs, pueuvent
s'ajurner de jour i-n jur, <ou à aucun jour jugé conve-
nable, pour décider et terminer lt-s affaires soumnises a
leurs délibérations.

AmR. XXXVII.- Sur demandle éc-rite, signée par qutinze
membres de ta Société, et exposanut ht-s raisons de telle
demnande. le Présidemnt est tenu de convoquer utne assemu
blée générale extraordinaire, mentionînanît danîus l'avis dei
convocation la requitisitioni à lui purésentée, etlle but de
telle assemblée générale.

L'assemblée ainsi convoquée ne petit s'occupeîr ue des
sujets spéciaux mîenionnés danms la demande <de conîvoca-
thon.

Si le PrésiLent refuse ou néglige de convoquter telte as-
semblée, les actionînaires signataires île la requte, après
avoir déposé entre tes mains du Se-crétaire-TIrésorier un
double de leur réquisition duiment signé et certifié t-n
présen-t de témnoins, peuvent coinvoquer eux-mêmes
telles assemblées, par avis, sous leur signature, publié

.comme dit à l'article précédent.
A RT. XXXVIII. A une assemblée générale, soit pour

l'élection îles Directeurs, soit pour toutes autres affaires,
les membres votent suivant le nombre de livrets qu'ils
possèdent, et chaque livret donne droit à un vote.

ART. XXXIX. Lorsque le jour fixé par les règlements
pour une assemblée, un paiement, ou toutes autres af-
fai res de la Société, se trouve être un jour non juridique,
telle assemblée, paiement, ou affaire est remis au jour
.juridique suivant.

A'RT. XL. Les açtionnaires sont tenus de donner avis
île leurs changements de domicile.

ART. XLI. Lorsque touts les membres aurontreçu leurs
appropriation, laeSciété sera dissoute, et toutes les obli.
vations non encore échues ites membres vis-à-vis la So-
ciété seront éteintes.

Mais tous les arrérages et anmendes dlüs par les membres
seront collectés. et le montant en sera distribué at pro-
rata entre les membres seuls dont les actions n- seront
pas éteintes lors de la dissolution. Seront exclus de cette
distribution des arrérages touts les membres arriérés en-
vers la Société lors le la dissolution.

ART. XLII. Les Directeurs peuvent faire tous les rè-
glements etdonner tous les ordres nécessaires pour l'ex-
écution des règlements ci-dessus.

ART. XLIII. Dans l'application pratique de ces règle-
ments et le tots les amendements qui pourraient y être
faits par la suite, l'interprétation des Directeurs est fi-
nale; mais tout membre peut en appeler de telle déci-
sion à une assemblée générale.

Cet appel devra se faire dans un délai de trente jours.
ART. XLIV. Ces règlements deviendront en force du

jour le leur adoption.

DISTRICT DE MONTREAL
UNE SESSION de la COUR DES SESSIONS GÉ-

NÉRALES DE LA PAIX. ayant juridiction criminelle
dans et pour le district de Montréal, sera tenue au Palais
de Justice, à Montréal,

Le Deuxëme jmtr de Décembre pro-hain,
' dir heures de Farantnid.

En conséquence je donne avis public à tous ceux quiauront à poursuivre aucune personne maintenant déte-
nue dans la prison commune de ce district et à toutes les
autres personnes qu'elles y soient présentes. Je donneaussi avis à tous les Ju ees de Paix, Coroners et Officiers
de la Paix, pour le district susdit, qu'ils aient à s'y trou-
ver avec tous leurs records.

PIERRE .1. O. CHAUVEAU,
Shérif.

uireau du Shérif,
Montréal,20 novembre187K. j

LA POUDRE ALLEMANDE
SURNOMMÉE

THECOK'SFRIENDI

NE FAILLIT JAMAIS
ET EST

Vendue chez tous les Epi-eiers respectables.

HAÂCHE-PAILL1 E " CHAMPION."
MEDAILLEROC COCO D'HONNEUR

28 NOVEMBRE 1878

LIBRAIRIE SAINT-JOSEPH
NOUVELLES PUBLICATIONS.

AU PIED DE L'AVUTEL, par l'auteur des Paillette.

'Or.
1. Un quart dheure devant le Saint Sacrement.
11. Une heure devant le Saint Sacrement.
III. Prière à Jésus dans l'Eucharistie.

Jolie brochure in-32. Prix, 3cts; la douzaine,'30cts ; le
cent, $2.00.

LES PIEUX SOUVENIRS DU FOYER CHRE-
TIEN, par le même auteur, même format, même prix.
ALMANACH DES AMES DU PURGATOIRE pour

1879, renfermant un tableau d'indulgences plénières
et un calendrier franciscain. Prix, 5cts.

En vente chez

CADIEUX & DEROME,
207, RUE NOTRE-BA ME, 207,

MONTRÉAL.

COLONIE FRANCAISE
DANS L'ARKANSAS

1,000.000 ACRES de terres à vendre à prix réduits
avec paiemeents faciles, dans l'Ouest de l'Arkansas.
Le chemin de fer Little-Rock et Fort-Smith, ainsi
que le fleuve le l'Arkansas, traversent toute la vallée.
Le sol est généralement très-fertile; le climat doux et
tempéré.

Le coton, le tabac, le chanvre, le froment, le mais,
l'orge, l'avoine, les pommes de terre, le trèfle et le foin y
viennent très-bien, ainsi que la vigne et les arbres frui-
tiers.

Environ 200,000 acres de ces terres, situées le long du
chemin de fer, au Nord du fleuve Arkansas, ont été con-
cédés aux Pères du St-Esprit pour la fondation d'une co-
lonie.

A 50 milles de Little-Rock, près de la Station Morilton,
non loin de Louisbourg et sur un magnifique plateau,
s'étendant vers le Nord, les Pères du St-Esprit ont réser-
vé 80,000 acres pour les colons français. Une église et
un couvent sont en voie de construction près de Morilton,
et une seconde église française va être construite près
de Springfield, 10 milles plus loin, dès que le besoin s'en
fera sentir.

Avis aux familles françaises désirant acquérir une
belle propriété, à pen de frais, dans le voisinage d'une
église catholique.

S'adresser à
M. W. D. SLACK, ou à

M. MICHEL BRAUN,
Land Office, L. R. & F.S.R'y, à Little-Rock, Arkansas,

ou aux Pères du St-Esprit, à Morilton.

AU CLERGE
LE PROTESTANTISME jugé et condamné parles

protestants. Avec le double compte-rendu d'une discus-
sion publique entre l'auteur et un ministre. Par M.
L'ABBÉ GUILLAUME, Curé de St André-Avellin.
iApprouvé et recommandé par Mgr. l'Évêque d'Ottawa.
500 pages 8vo.-impression de luxe-broché-. 81.00

même parla poste---------------------------1.20
S'adresser à

LA CIE. BURLAND-DEEBARATS,
5 et 7, Rue Bleury, Montréal

Longpré & David
AVOCATS

No. 15, RUE SAINTE-THÉRÈSE
MONTRÉAL.

A.-B. LONGPRÉ. L.-O. DAvr».

MANUFACTURÉ
PAR

FROST & WOOD,
SMITH'S FALLS, ONT.

3 Grandeurs, pour être
mus à bras ou par pou-
voir. Prix, de

$17 à $50.

Epargne son coût d'a-
chat en une seule saison.

Pour les détails, s'a-
dresser à

LARMONTH & FILS,

33, Rue du Collége,
MONTRÉAL.

DE ROWNTREE.
Coijosé, tel que représenté, entièrement de Coco et de Sucre."--Dît J.-BAKiRt EDWARD8.

AVANTAGES SUR TOUSLES AUTRES COCOS.
Est quatre fois aussi fort-Meilleur marché-Parfaitement pur-Anti-dyspeptique, agréable à l'estomac le plusdélicat-Entièrement exempt de Farine ou d'Empoi, et en conséquence, est une boisson claire, non pâteuse. C'estun des alhments les plus nutritifs et les plus agréables qui existent sous la forme liquide ; il convient très bien auxmalades etes un article de luxe pour ceux qui jouissent d'une bonne santé.

Agent pour le Commerce-Wn. JOHNSON, Bote 888,
Bureau de Poste, Montréal.

Pour Steakes,îHutres,etc.,
LE POELE A CHARBON

"TITANIA "
1er prix Exposition de Toronto, 26

Septembre 1878, chez
L. J. A. SURVEYER,

xsvuwoon's 524, Rue Craig, Montréal.

LOPINI ON PUB LIQUE


